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I. LA MOBILITÉ EN RÉGION BRUXELLOISE : UN ÉTAT DE CRISE 
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���F������� � 	����������� �����	����

�� ����	� �� ��� � � �������� �� �	�	��	 �� 
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�������� � �	 �������	���� )� ������

���� �� � �������� �	
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3 GH IJKL LMKLNIMOP JQMOR STJRU JK IJOL VKN WN PMHUN NPL HN RSPKHLJL UN UOIISRNXLP IHKY HOSP JK XMZ[RN UN USW\P

WMZ]NXPSP ]JR KX WNRLJOX XMZ[RN UN XJOPPJXWN JOXPO VK^JKY IHKY ZOTRJLMORNP NXLRJXLP NL PMRLJXLP_
4 `X abbcd HJ eSTOMX [RKYNHHMOPN J WMZ]LS fg_fhi XJOPPJXWNP ]MKR j_kcl USW\P mPMHUN n o g_iahp LJXUOP VK^NHHN

WMZ]LJOL ffb_aci NXLRSNP ]MKR fff_cjg PMRLONP mq fagap_ rst `WMXMZON mabbkpd Populations et ménages. 

Mouvements de la population et migration.   
u vUZOXOPLRJLOMX UN H^`VKO]NZNXL NL UNP wS]HJWNZNXLP mabblpd Mobil2015. Etat des lieux de la mobilité à 

Bruxellesd ]_ h_
x Ibidemd ]_ fl_
y zMOR { WN PK|NL HNP USQNHM]]NZNXLP UN }_ zv~ �eG`�G~�`~ mabblpd � �KN UNQONXXNXL HNP VKJRLONRP

WNXLRJKY { �RKYNHHNP � wNP ZOTRJLOMXP PSHNWLOQNP JK US]JRL UNP VKJRLONRP [RKYNHHMOP NX QMON UN

TNXLROIOWJLOMX �d Brussels Studies_
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�����	������� ��	��		����	�� � 	������	� �� ���	�	�� ���� �� 	�

����	�	���� ���� ��	� �� 	��� ��	� ����	 
���� ���	� �� �	����� ��� �����
������

��	���2� �� ���
 �������	�� ����� � ��
����� �� �� ��� �� ������� �� � ��!� �"	
����

�� #$�% � ��	��� � �	��	��� �� %����

�� ���	�	�� ��� ���
 ������ �� ����� ��� ��������� ���� ������� �� �������	���	��

���
�	������� �� ������
� &�	� supraG ��	� ����	 �� ���� ��� �'����� �� �	������ ( Elle 

favorise le déploiement d’une logique de choix dans la vie quotidienne. Valorisée par le processus 

d’individuation, elle autorise aux habitants des villes une certaine liberté des lieux en diminuant 

les ancrages territoriaux ; elle fait du logement le lieu privilégié de l’univers privé, lieu à partir 

duquel la ville est perçue. 6 ))

*������	�+ �� ����������+ � ��	����� �� ,� -�����2. ��� ���������	�� ������ ��������"�	

��� �	�	��� &������� ���� ��� �������	������+ � �� ��
"��
"� ���� �����
����� ��

���/	�� �� ���� �� ���� 
"��G �� ��� ���0	���
� ���������	� �� �� ��1��	�� 	��		������

��� �����
������ �� 
"�
�� ���� ��� � ��� � �� ����	��� � ������ �	�������� ��'���

&�	����+ ���������� 
����
�	��+ ���03�����4G+ 
"�	�	� �� ���
�	�� �� �'�� �� �����
�����

� ����
����+ �� ������ �5 	� �� �����	� �� �� �� ����	���	�� 	���� ,�	� 
���� �����	��

��� ���� ����� �� �� 
��
���� ��
��� ������ ���	�� �	���	�� �� 
	��'��� ����������� �


����	��� 
��
"�� ��
	�����

78 9:; <=>>; ?@ABCD=E; A?F >H?IJKLKM=>; N OI;>OI;@ PB=QQF;@

�� ������ �� �"	
����3/	��������2R+ ��	 ��� �� ��� 	��	
����� �� ����� ���

�����
������ �������	���+ ��� �������� �� ���������	�� �� S���	���+ �T�� �	 
���� �

�� �'�"�� ������
	�������� �� ��	���� �� ���"�	� ����� �� ����	� 
���	���� � ��

�����
�� �� ���� �� ���� 	�� �� �� ���� �� ���� ��	��

�� ���� �� �� �	���� �� ��	� ��� �	�������� ����� �� �����
������ � 
��	������ U �� ����

��� �����
������ ����
���� �� �	���� � �	��� �� 
����
���� ��� ������ �� !�+VW �� #$ �

� XV+%W �� %��#2Y�

                                            
Z[ \]^ _`ab cdeefgh La ville rapiécée. Les stratégies de la réhabilitation à Bruxellesh ibjh deefh k^ l^
ZZ \]^ _`ab cdeefgh op.cit.h k^ dmn^
Zo p^ qijrst cuvvfgh w bxyzk{ xnf y| }~ �{��}�|� � ��y ���}�y��y �������y y| ��]~�}y �h � k~]~�|]y y� uvvf^
Z� _{��]y �y ������}y� z ���|~��y �{�y��y k~]�{�]�y^
Z� j�]y~� ����]~} �� �}~�h Démographie, géographie et mobilité : perspectives à long terme et politiques pour un 

développement durable (MOBIDIC)h s~kk{]| ��t�h �~]� uvvlh k^ dun^
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��� 1 Avec un 

total de 526.141 nouvelles immatriculations, le record de l’année 2000 est pulvérisé. » �� ���

���
����� ������� ��
� ���3 �����	� ����� )
��� « résolument positifs, (…) le secteur 

automobile aurait donc toutes les raisons d’être satisfait 624  
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ST UVWXY Z[\\]\[ ^_`_a^_ab][ c[ daea^_fg[ c[ \` hijake c[ Vg]l[\\[^ Z`ma_`\[n
So p[qa`rY s t[ u`grvi c[^ wka_]g[^ e[]w[^ [e xyyz {Y Rapport annuel 2006, mn |n
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Possession d'une voiture Région de Bruxelles-Capitale, Enquête SPF Economie 2001  
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RS G59/,*+54 T U+7.E.4V W-23-/A Analyse van de verkeercongestie in Belgïe A DFFCX
RY Z7,-5394+.5- 0- E9 [9/48 -4 02 [+Q.9E 0- M52H-EE-,NO9*.49E-A Rapport Pauvreté et quartiers défavorisés en 

Région de Bruxelles Capitale, DFFDA *X B>X
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�� �� ������ �� �� ��	��� 	� �����	� �� �� ������� �	� ��

��� ������	�� � ����	� ��	 �� ��	��� �� �� 	����� �� �� �������� ���	����� �� �� �	�

���	�� ������ �� ������� �� �������� �� �� ������ �	� ��	��	���� ���� �� 
�� �

����	� ��� �� ���	������ 	��� �� �����	������	 �� ���	���� �	 �����	 �� �	

����� �� ���	���� ������ ���	 ��������� 
�� ��������	� �� � ���� �� �� ��������

!�������� � ����� ���������	 �� �	 �������� ���� ��� ������ ����� 
������ 	� �����

�� �� ������� 	������� ���� �	 ��
������ ����� �� ��	��� ��� ��������	� ��

��������� ���� �� �����  " ��	����� ��� ����	� ��� #�����	�� $ La répartition des 

ménages sans voiture suit un modèle concentrique qui illustre le processus de péri-urbanisation. 

Le modèle n'est brisé que par des cités sociales (cité Modèle à Laeken, Gibet à Evere, Foyer 

Forestois,...), le Campus de l'UCL ou, à l'inverse, par l'avenue Louise et quelques secteurs aux 

alentours de parcs urbains qui fixent une population plus moyenne (Brusilia à Schaerbeek, Reine 

Marie-Henriette à Forest) 62%�

8� #�����	� �� �����	� �� ��� ���#� �����	� ���	 ����	� �		��� ��&�	

�
������	� �� ������ �� ���� �� �����	� �� ��� ������� '������� ������(� ��	�

����� �	� ����� ��) �������	� ��������� ���� �� ���������� ������ ��	������ 8�

����������	 �� ������������*������	� �� �� ��������� ��	 �� ����� ��	����� ��

������	�����	 ������ �� �� �������� �����	�� 8� ��	��� ����� �� �	� ��		� ������ �� ��

�������� �����		� �	� ������ ��� �� ��������� ���� 
�� �� ��������� ����	� �	

���	�� �����		� �� ��*�����

D� �� ���������	 �� ��� ������ �	� �	 ����������	� ��� �������
�� ��� �� 	���

�� ��� �#��� ��� ���	 �� �� ��	����	�� ��	�	�����+,� -� 	������� ����		� 
�� 	�

�����	� �� �� ������� �� ������	� �� ���	���� �	 �����	 	� �� ��	� �� ��� �#���

��� ���	 ����� 
������ 	��	� �� �� ��&�	 �� ��	�	��� �	� ��������

./ 0134 571 319:;<=<4>=<:7 ?1 ;> @:A<;<=B
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����� ��	��������� �	 �� 
������ ���	� � 	� �� �	����� �� ������ ��

��	�������	 �� �� ��	����	� �� �����	���� ���*�������� 8� ����	��� �	�����
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FG HIJKLMNOPQLK RK SN TNUOV KO RW TPXQNS RK YLWZKSSKJ[\N]QONSK^ Rapport Pauvreté et quartiers défavorisés en 

Région de Bruxelles Capitale, _``_^ ]a bca
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II. CINQ DÉCENNIES  D’INTERFÉRENCES CITOYENNES DANS LE 
DÉVELOPPEMENT DE LA MOBILITÉ BRUXELLOISE 
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XY Z[\ ]^__`a bc d\ef\ ghijklh`_ mn[o \p mqrrrps Bruxelless tu[[\ _vbnwxyc obn zy[[bn ov`{xuwbs |u}on

fbxt~cuxs ]x{�b[[bns w\ ���\
X� Ibidems w\ ���\
X� Z�\ i�ag`�fj��`a mqrrrps � _~ cx~�b {x�~y}b o~}n [~ nbtu}ob �uycy� o{ �^�b ny�t[b �s y} Z[\

]^__`a mqrrrps op. cit.s w\ ���\
X� �\ f^��_� m����ps La ville, la société civile et le pouvoirs ���hs `tu[b {x�~y}bs w\ �\



 
 
 

 
 

15 

 

��� ���������� �����	�� �� 
�������� � ������ �� ���� ���� 
� ��� 
� ��������

�������� 
��� ��� ����� 
���
������"�

8� ���������� 
�� ��������
� ������� 
� ��!���� 
� �� #���� � 
� �� $������

.��
%&�
� ��� ������� 
� ����� ���� ��'���� 
�� �������� ������� � ����������� 8��

�������� ���������� ��� (�� �������� ��� ��� �������� ������� ����� ��
����� 

'����� ��� ��� ��������� ������ ������ 
���������� 
����������� � 
����������

��������� )���� ��� �������� ���� �� $���������� 
� �����	� 
� �'���� 
� ��� � 
�

��������������� ������� �� ������� �������� 
� $������� �� ���������� 
�� �������


��� * 
���������� 6"+� * La Ville, après quelques hésitations, a accepté les destructions de 

toute la zone traversée à condition que l’Etat belge les finance et que l’on rase très large, bien plus 

que la bande de terrain nécessaire à l’enfouissement de six voies ferrées. Cette option fait que, sur 

le long terme, la ville va payer très cher la lutte contre les taudis : elle va devenir exsangue 

d’habitants…6J,� -� ���� �� ����������� ��������� ����
���� ��'���� ��
���
��� 
���

��� ��������� � �� ���������� 
� ������� 
� ������ 
� �/�� * '���������� 6 �� ����


�� �������� ��������
� ������� ���� ���
�� ��� �� ��������� ���������J0 8��

'������ ������� ��� �������� 
��� ��� �������� 
�������� ����� ��� ��� �������

����������� ���� ���������� �������������� 
��� ��� �������� �������� ����
������


� #�
 � 
� ��-� �� ��� ���� �� ������� ������� ������ ��$���
�'�� �� ������������

�����%���������� � �� ��������� 
�� '������ 
� �� )����� ������������

8�� ������������� ����� 1 ��� ����
� ������ ������� 
� ������� �� ������ 
�

������� 
� �� ������ ��������� ����������� 
���� ��� ���$�� � 
�������� ������� ����

���� (�� ��������� ����� ���� 1 ��� ���� 2���� ��� �� $���������� 
�� ��������� ��

������� 
���������� ��� ���
����� 
� ��� 
� �� ������ �����	�� ���� ����
���� ������

������ ���������� ��� ����� 1 ��� ����������

3��� ��� ��������� 
� ���������� 4'����� 5��� 1 ������
 
�� ����
� ������ �������


��� �� ����� ����%�� �� ����������� �� �����'���� ���� 7���� 5���� ��� ���������

������� ��� 
����	�� ������� 
� ��������
� ��� �� ���� $����� ������� 1 �������

;��� ��
 
��� ��� ������ �9:� �� 4'��� 
�2'	��� �� 
��������� �� ������� ��
	��


� ����� ���<� ���� �� ������ ���� 
�������� ������� 
��� �� '������'�� 
�� ����� 
�

������������ > ����� 1 ��'������ �� 
������� 
� �� ����� �� =���� ����%�������������
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gVB hdLLKiQ op. cit.Q ``B jkO \Y jkNB
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2.1. Le contexte politique et socio-économique : ville comme lieu de 
commandement d’une économie en voie d’internationalisation  
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PQ RST UVWVX YZ[[\]^ op. cit.^ _T ZZT
PP RST UVWVX YZ[[\]^ op. cit.^ _T Z`T
Pa bT cdefgRV Y\``h]^ i jklmnoonp^ Sqprsqkn nr _nkp_ntrqunp vwlxn tspys_son z^ qx Bruxelles, la Belgique et 

l’Europe. Un urbanisme cosmopolite^ enkrl^ x{ ||^ _T }`T   
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34 56 79:;< => ?@6@BCDE> F>B CEGHGIK LIM=@NB NO6P@> GI QEOIL> R=LSG =G T@BB@O6 F> T>CCE> BIE L@>F I6 L=G6

EUQ@O6G= LOIE VEIK>==>B WI@ LEOLOBG@C I6 N=O@BO66>T>6C BXBCUTGC@WI> FI =OQ>T>6C< FI CEGHG@=< F>B =O@B@EB

>C F>B CEG6BLOECB TG@B =YUCIF> 6> B>EG ZGTG@B LIM=@U>[
3\ ]=[ V^__5` abccde< f VEIK>==>B GI T@EO@E F> ?O6CEUG= g< Vivre en ville. Bruxelles et Montréal aux XIXe et 

XXe siècles< ]>6CE> FYUCIF>B NG6GF@>66>B< h_V< L[ :d[   
3i jS[ k5?5l a799be< op. cit.< L[ b9[
3m nE[ `op_ a799qe< op. cit., L[ :d[
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9: ;<= ?@ AB CDEF HBIA <ELDM=N@O ?O PQDCRMDLOCOMS ?@ SOEE=S<=EO OS ?O PQ@ETDM=FCOU C<?=V=RO WDE POF P<=F

?@ AA DXE=P HBYZ OS AA ?R[OCTEO HBYZ\
]^ ;OF [<CC@MOF MQ<MS WDF VD=S WEO@XO ?Q@M SE_F LEDM? ?`MDC=FCO ?DMF PD C=FO OM a@XEO ?OF WPDMF

LRMRED@b\ cO@POF ?O@b ?QOMSEO OPPOFU dOSSO OS eDMFf<EOMU DXD=OMS RSDTP= @M WPDM LRMREDP DXDMS PO SEDMFVOES ?O

[OSSO [<CWRSOM[O g PQhLLP<CREDS=<M OM HBYH iX<=E infraj\
]k lRDMC<=MF [OSSO WRE=<?O [<MMDmS D@FF= ?Q=CW<ESDMSF =MXOFS=FFOCOMSF ?DMF PD [<MFSE@[S=<M ?O P<LOCOMSF

F<[=D@b [O N@= ObWP=N@O ?QD=PPO@EF N@O PD nRL=<M [fOE[fOED F@ES<@S ?DMF @M WEOC=OE SOCWF g ERM<XOE [OS

=CW<ESDMS WDE[ ?O P<LOCOMSF W@TP=[F\
]o ;O T<@POXDE? pD[fR[< DCRMDLR OM D@S<E<@SO @ETD=MO [<MFS=S@O @MO TDEE=_EO FWDS=DPO OMSEO PO TDF OS PO

fD@S ?O PD X=PPO\ qOSSO ?=F[<MS=M@=SR OFS OM[<EO EOMV<E[RO WDE PD WERFOM[O ?O PD q=SR D?C=M=FSEDS=XO\
]9 qf\ rscctuntuvU w xO@EF OS CDPfO@EF ?O PQOFWD[O W@TP=[ TE@bOPP<=F yU BEMU Mz HYYU W\ A\
]] n\ cqxttl{ntr| iAZZYjU op. cit.U W\ AB\
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2.2. La mobilité : l’espace public devient un espace de circulation 
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<= >?A? BCADEFGH IJ >?L? FHMNNGCOP Q AR STUSVWWIUSI XV SIUJWI IJ XI YR Z[W\Z][W\I XRU^ YI ST__IWSI

XI X[JR\Y `P \U Wallonie et Bruxelles : évolutions et perspectives. Planification, aménagement du territoire et 

relations transfrontalièresP abc BTUdWc^ XI^ [STUT_\^JI^ eIYdI^ XI YRUdVI fWRUgR\^IP hijhk UTlI_eWI ammnP Z?

ob?
<p L? qBrDAAMGHqP sBTU^T__RJ\TU XI SYR^^IP STU^T__RJ\TU XI _R^^I t YuRVJT IU vIYd\wVI XIZV\^ amxxsP

Les cahiers de la Fonderie, ammhP UyabP ZZ? hjaxP S\J[ ZRW N? rOvGHz {hxxn|P op. cit., } ZRWR~JWI? 
<� N? rOvGHz {hxxn|P op. cit., } ZRWR~JWI?
<� N\U\^JcWI XI^ JWRlRV� ZVeY\S^ IJ XI YR WISTU^JWVSJ\TUP Bruxelles, carrefour de l’OccidentP amoi?
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��������� ������	 �� 	�-������������� ��� ������� �� ��������� ��� � concordance gobale 

statisfaisante des besoins normaux de l’agglomération et de ceux particuliers de l’exposition 63.�
 
)���� 	� ��� �� ������� 	����	!�� ���	���� ��� (���	 +�����3/� 	����� �"# �����������

�� ����	!���� ����������� �� 	� ��	���,�� �� � ����0 0	���������	� 6 ��
�	�����  

'����		��� � Elle a tout d’abord stimulé la confection d’un plan d’ensemble et l’obtention rapide 

d’un consensus à son sujet, malgré les diverses oppositions. Elle a permis ensuite d’en poser, en 

un temps record, des jalons essentiels et de franchir ainsi un point de non-retour nécessitant la 

poursuite ultérieure des travaux, voire leur extension. Alors qu’il fallut cinquante ans de 

tergiversations pour finaliser la jonction ferroviaire Nord-Midi, à peine trois années furent 

nécessaires pour métamorphoser les boulevards de petite ceinture (construction de plusieurs 

tunnels et réaménagement des voiries en surface), aménager ou réaménager une partie des 

boulevards extérieurs, construire la première partie du ring (entre les autoroutes d’Ostende et 

d’Anvers), reprofiler de nombreuses voies radiales (à commencer par le Boulevard Leopold II et 

son viaduc) et aménager des voies d’accès à l’Expo. 6
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AB CDEF GHIJHLMGDLF FEG NH PDJLQ infra. 
RS THUEJVNJ FHGW GHXPUWNY PWG UH QELLHU ZYDPDUM [[ HL \]^_`
Ra bc` defeg h\]]ijk op. citk P` i\`
Rl f` mnoepb hiqq^jk op. cit., P` r  
Rs p` tTmuuCopudb hiqqvjk op. cit.k P` wx^`
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������� ��� �������
 ���	����� ���� �� ������������ ��� ���������� ��� ���

������������ ��	���� ��� �	�����	�� �������	��� �� ���	�������� ���� ����� ��������	�

�� �� �	�� �� �������
 �� �	�� �� ����� �� ����	3��

 
-� ���� ������ ��� � ������ ���	� 6� � Les complexes administratifs à grande échelle et leurs 

infrastructures annexes comme les parkings anéantissent des pans entiers du Pentagone et des 

faubourgs riverains 633� �� ���� ����� �� �� ���� �	����� ��� ������� ��	������� ���� �

���������	� ����� �	����� ������������� �	���� ��������� ������ ��� ��������

��	����� ��� ������@�� �� ���� ��� �� �	���� ���	������	� �� ���� ���� �

������	������� �� ������	�� ���	�	��� �� �� �	��	���� �� ����� ��  �������� �� ���� ���

������ ����!����� ���	������ ��� �	� ��	����� �� �	�� ��� �� �	�"�� �������
 �	���

�� #�!$�% &��
 �� ���������� �������������� ���� �	��� ���������� ���������� �	��

��� ������� �	������ ����� �	���� ����	�� ����� �� ���������� �� ���������� ������

������ ��� �	'�� ����� �� ����������� �	���� �������3(

 

2.3. Les habitants : de l’inertie aux prémisses de la révolte  
 
��� �������� �� �����	������� ��	�	���� �� �� ��������� ���	��� � �� �������� ���

�	��	�� �	���� �	�� �������� �� ������ ���	������� �	��� ��� ��� ��������	�� ��

�� ����� &�� �� ���� ������������� �� �� ����� ������� �� ��� �������� �� �����	 )*

���� �	��� �� +��������
 �	�� �� �	���
 ����� ,	��� ���"� ��	� ��� ������� ��� ��

�	��� �������� �!���� ��� ���������� �� �����	��	�� ��� ���� �� �� .��	� �� ���	��

�	������� ������ �	� �� ����	� ����3/�

0���� ��� !�������
 	� 	������ ��� �� �����	��
 ���� �� ������ �����
 ���� � ��

�	��� �� �"��� �	���	������� �� ���� ����� ��� ����"��� �����	�� ������	�� ���

�	����1����� @� �	��� �� ������� �� 2	�� ��� &��� �� ���� �� 45)7
 ����� ���

��	,��� �� ������� �� �������� �� ��� ���� ����� �� !��� �� �� ��� �� �� ����
 ��

������������ �� ������� �� ����������� �� �������	� ���	�	���� �� �	��� ���������

��� ���	�� �� ���������	� �� ������������	� ��� �	��	�� ������ ��� �� ���� 8�

��	������� ������ ����	�� �� ������	 �� �� �	����	�� �����	������ ���� �

��������������� �� �� ������� ����� ��� �� �����39

                                            
:; <=> ?ABCDEFGHHDB IJKKKLM Géographie urbaine et aménagement du territoire, NOPQ RRM STUM V> WX>
:: <Y> URTTDB IJKKWLM op. cit.M V> ZX>
:[ \> TA<GBHD IJKK]LM op. cit.M V> ^_>
:` H=> CDFDa I_bbJLM op. cit.M V> J^>
:c A> FRdATa I_bb^L, op. citM V> __>
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�� ����	������� ��� ���������� ��	��� �	������� ���� ��� ��	��� ����
�� � �� ����� ����

	�� �������� �
���������� �� ��	� �������� �� ��� ��� ���
�� ������� ��	� �������� �

��������������� ��� �	���� ����������� �	��	� �� ���������� �	 ���� �� �����	�� ���� ����


�
�	��� ��� ��������� �� �� ������ ����� ����3!

« La fin des années soixante se caractérise par une remise en question de plus en plus forte de 

l’urbanisme inspiré des doctrines fonctionnalistes prônées par la Charte d’Athènes. La négation 

des principes de l’architecture et de l’urbanisme fonctionnaliste ne relève pas uniquement de 

leurs erreurs, de leurs insuffisances ou de leurs excès, mais d’une crise de légitimité des principes 

sur lesquels ils reposent, à savoir la croyance dans la science, dans le progrès et dans l’efficacité 

de la raison. Jusque là l’urbanisme, pensait-on, apporterait ordre et harmonie là où règnent le 

chaos et l’incohérence de la croissance urbaine. Les idées s’inversent et un discours critique se 

développe pour dénoncer l’urbanisme comme technique de manipulation destinée à imposer un 

ordre, à exclure et à aliéner.6 60

8� ���� ��� ��
�	 ��� �� ��� �������	� �� ����
�������� �	 ���������� �� �� ��	��������

�� "#$% �	� ����� ���� ����
������ �� �� ���������� 
�������	� �������� ��������������

�&	�� ����� ������������ �� ��������� 8�� ����� �	����� ��
���� ���� ��	������ ��	��� �

���	'�� �	����	�� (� "#$)� ��� ���� �	� ���� �� ���������� ��������� ��

����
�������� �	 ����������4* ���
� ��	�� ����
����� �
�
���� ������� +��� ��

�������������� �� �� ������������ �� �� ���������� ������ �	,��� � ��	����4- � 8�

����� �� ������� �	 ���� �� �����	� �����
� ���� �� ��������������
 �	�������� ��	� ��

�������� 	�� ���� ������	� �� �� ���� ��� �����
� �� ������������ �� ������ �� ��������� ��

�� ���	������ ���� �� �������	� ����
�������� �	 ���������� �
�	� �����

������������	� �� ����� ������ ������������������

8�	�������� ��
�� � ����� 
���	� � �� ��� �� �� ��
�	������ ���� ��	� �	�� ����� �� ��

�������������� ���	�� �� ��� ��������� �� ����	����� ������
������ �	 %. ������� "#$/

�����
� ��� 0� 1� ������� �������� ��� 2����	 �	������ �	� ���� 	�� 5 ������� ��

�������� ����������� 6 ��	� ��� ����	���� �� ��	��	� 7��	� �� 9: �; �� ���	����

����	���� ����������� (� ��� �������� �� ��������� �� �������� �� ���������������� ��

��	����� ���� �� ����	�� �� �	� ��,������� �� ������ �� ����
�	�� ���������� ��	�

���� �	� ���
����� �� ���,�� �� ����� �<������ �� �	� �� ��������� ��� ������ �
������ �	�

                                            
=> Villes et Habitants, ?@ABCDEB FGHGI JK FHHI LM GM
NO PEM QRSTI op. cit.I LM UVM
NW TXEY ?B Z[ AE@[\]XJ ?B Z[ ^@_]XJ DE`aBZZX]YBI BZZB YBE[ EBCLZ[A@B L[E Z[ bXCC]YY]XJ ^@_]XJ[ZB ?B

c@dBZXLLBCBJ\M
Ne ^M fbgRRQh^RciI op. cit.I LM jFM
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	� ���������� 
�	� ����	� ������ � �� ����� �� ��� ������������ ���� �� ���� ��

	������������ �� ������� �� 	�������� �����	�� 	�������� ���	���� ������ �� 	� ����

���� ���� ������� ���� 	�� ������	�� �� �	�� �� �� �� 4 

-� ������� ��� ������� ����	����� ���� 	�� ���	������ ������������ �� !����� "�

2#$%� 	� !���� �������� 	� ������ �� ����������� �� ����&� ������������� 	���	

���������� ��� 	��������� ���� ��� �� ���� '����� �� �������� 4( ���� ���� 	�� ������ 	�

����������� �� ������ ������ �� ������ ���� �� � �� �������� �� ��������

����� �	�� �����	� �� 	� ���� �� ���� ��� )���� ������������� ��������� *)�
+�

8������������ �� 	����������� �� ��� ,���� ������� ��� ��	���� �� 	�� ��������

����� ��&� ��� ���������� ������ ���� 	� ��������� ���	����� "		� ����� ���������

��. ����������� �� �/�� ��� ������	�� �	�� '���� ��� �� ��� ����� �������40�

2.4. Conclusion 

������ 	� ��		� � 	���������	� ��� 	� ���� �� 	� ��	������ ����� �� ��� �������������

���'�������� ����, ��������� ��� ������ ��� ����� 
���� ��	������ ��� ���	����� ����

��	�.��� �� �1�� ����������� �� ���� ���	������ �� 	������� �� ��	� �����. �� 	� �����

������ �� 	������������ ��� ������� �������� �� ��� ��	�������� �� �� 	� ���	���

�� 	�'������ ������� 8� ��	������ �� ������� ��� �������� �&� 	� ������ ��. ���������

�� 	�������������� ��� ����� ��� ����	�������� 	� ����� �� �	������ �� ����� > 	� ��		�

����� ��������� ����� ��� ���������� �� ������	� � ����'� ��� ����� ����� �	�������

8� ��'��'� �� ��	������ ������� ���'������ ������� 8� ������ ��	������ �������

	������ �� ����� ������������� ���'�������� �� ����������

-� ������� �� ���� � 	� ��	��������� �� 	� ��		� �� 	�� �������� �� 	�� ����������

�� �������� �� 	� ��� �����	�� 8� ������ ��	������ ����� ���� ����	��� �� 	�

������������ �� 	� ��		� �� �� �'��'��� ��� � ���	� 	� ���'� �� ������� ��� ���

����	� �� �	������������ 8�������� �������� ��'����� � 	���'�		� �� 	� 3����� �� ���'��

	�'������� ���� 	� ����		����� ��� ������� 	����. �� 	��	��������� ���� ������

�����	 ��� ������ �� ����	�������� �� 	� ��		� �� ���� �� �� �������� �� ������	��

�������	� �� ���������� 8� ��������� �� ������ �����	 ��� 	� ��� �� 	� ����������

��� �������� �� ������������ � ����	��� 	����&� �� �5� �� 	� ��		� �� ��� ���������

�������� ���� ��	� �� ������� ��� ����� 	� ����� �� 	� ����	����� ����� ���� ������	

��������� ��� ���������������

                                            
67 9: ;<=??@A9?BCD op. cit.D E: FGH:
6I J:K<: C=?L@MND L’ère des technocrates. Le cas des Ponts et ChausséesD OPQRSD TU=PQVPWWPXD YZ[\D E: YYF ]RW^

EPQ C_: ?ATLCD E: Y`H:
6a C_: ?ATLCD op. cit.D E: Y`G:
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8�� ������ ����  !"#��$ %� " &� ' !�� (�#& )� *+�#�&,#� �!# %� (%�� �* � -&.!� �$

&��$&$!$& ���%1 8� "&%%� "� 2$#� * �3# �$�� �!4 #�(�#*!��& �� )� %� *#&�� �* � -&.!� �$ )!

- ),%� )� %56$�$ 7# "&)��*� �� �!(�#( ���$ ' %� *#&�� &��$&$!$& ���%%� )� %56$�$ 9�%:�

 (�#��$ !�� �- #*� )� #�)&�$#&9!$& � )�� %&�!4 )� )�*&�& �1 ;�� *&#* ��$��*�� " �$

3#�&��# %�� &�"��$&���-��$� �$ -���# %� "&%%� ' #�(����# �� (%��&3&*�$& �< ( !# (�#$&� � !�

%� (#���& � )� ��� +�9&$��$�1

3.1. Le contexte politique et socio-économique : début de régionalisation sur 
fond de crise économique 
 
8� *#&�� (�$# %&,#� )� ���= *!-!%�� ' !�� *#&�� )! - ),%� )� (# )!*$& � �$

)5�**!-!%�$& � #�"�%�� (�# %� ��$!#�$& � )�� -�#*+�� " �$ )�*%��*+�# !� #�$#�&$ )�

%56$�$ �5�4(#&-��$ (�# !� "&#�:� "�#� !�� �* � -&� ( �$>3 #)&�$� *�#�*$�#&��� (�# !��

�4$�#��%&��$& � �$ !�� (%!� :#��)� 3%�4&9&%&$� )! - �)� )�� ��$#�(#&��� �&��& .!5!��

)�#�:%�-��$�$& � %&-&$��$ (# :#���&"�-��$ %5&�$�#"��$& � �$�$&.!� )&#�*$� )���

%5�* � -&�1

8�� &�)!�$#&�� -��!3�*$!#&,#�� " �$ (�! ' (�! .!&$$�# %� "&%%� �$ " �$ �5&��$�%%�# )��� )��

M �&�:� (�#&(+�#&.!��< (#,� )�� �?!)� �!$ # !$&�#�1 8� )&�(�#�& � (# :#���&"� )��

�*$&"&$�� "� �!:-��$�# %� *&#*!%�$& � �!$ - 9&%� $��$ �� *�-& �� .!5�� "�+&*!%��

&�)&"&)!�%�< *�� M �&�:� �$��$ (�! �**���&9%�� (�# %�� $#���( #$� (!9%&*�1 @�� M ��� )�

9!#��!4 " �$ * --��*�# ' �5&-(%��$�# )��� %�� 3�!9 !#:� )� )�!4&,-� * !# ��� '

6"�#� AB$��C< D %!E�< F!)�#:+�- �$ G**%�< %� % �: )�� :#��)� �4�� �$#!*$!#��$�1 8��

+�9&$��$� .!& ��  �$ %�� - H��� " �$ 3!&# %� "&%%� -!%$&(%&��$ %�� ��"�$$�� &�)&"&)!�%%��<

%5��: #:�-��$ �$ %� ( %%!$& � )�� "&%%��1 8�� :#��)� -�:��&�� �!4>-2-�� " �$ * ���I$#�

)�� )&33&*!%$�� �$ 3�#-�# )��� %� *��$#�>"&%%�< %� )�%�&����$ �! (# 3&$ )�� �+ ((&�:>*��$�#�

(�#&(+�#&.!��1 JJ

8� �&$!�$& � ( %&$&* >&��$&$!$& ���%%� )� %� "&%%�< �� (�#$&*!%&�# %� %&-&$�$& � )� � �

$�##&$ &#� �!4 )&4>��!3 * --!��� �$ %5�9���*� )5�!$ � -&� )� %� K�:& � 9#!4�%% &��< 3�&$

��I$#� *+�M ��� +�9&$��$�< �!#$ !$ )��� %� 9 !#:� &�&� 3#��* (+ ��< !� ���$&-��$

)5�((�#$����*� * --!� ' !�� #�:& � .!5&% 3�!$ )�3��)#� 3�*� �!4 )�!4 �!$#�� #�:& ��

)! (�H�1 8� $!$�%%� )! : !"�#��-��$ ��$& ��% �((�#�I$ * --� !� )�� (#&�*&(�!4

                                            
LL NOP QRSTUVWXYYUS Z[\\\]^ op. cit.^ _P `aP



 
 
 

 
 

25 

 

������������ 	� �� 
 �������������4� 6 	� �� ����� ���� ��� 	����� ������ > �� ����

������������ ���� �� ����� ����� �� ��������� �������� 	�� ������ 	��������� ��

�� �������� ������� 	�������� �	�������� � 	���������� 	� ��������

��������� ���������� ������� 	� �������� 	����������� ������� ��� ���������

������� � ����������� �������� �� ����� ������� �� �������  ��	 ���� ��

������ 	� !������ "� #��$4%�� �� ���� ��������� �� G����� ������������� 	� &��������

�� �� ��� ������ �������� �������' 
 La ville subit dans son organisation spatiale et dans 

ses formes la prééminence de la valeur économique de l’espace au détriment de sa valeur 

d’usage. 64(

Y����� �)� �� �������� 	� ������������ 	� �������� ) &�������� ��� ���� ����������� ��

G�� 	� ����� ���G��� 	�� ��������' *� ������� 	� !������ 	� ��+����������� �� ,-.,

�� �����	�� ����������� �� 	�G��� 	� ��������' *�+����������� ���� ���� �������

	� ������ �� ������ �����/��������� 	�� ���������� ��������� ��� ��� �������� ��

������ ������� �GG��������' 0� ����� 	� ����G���� ) ��������� �����/����� ��� �����
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3.2. La mobilité : les projets (auto)routiers rasent les quartiers populaires et le 
patrimoine bruxellois 
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partir de 1975, avec le déclin des illusions étatistes, les luttes urbaines changent de nature. Elles 

ne désignent plus l’activisme de révolutionnaires gauchistes proposant au nom de la cause leurs 

services à des opprimés mais le lieu d’expression privilégié des nouvelles classes moyennes 

salariées. Les mouvements locaux de lutte pour le cadre de vie se multiplient. Ils promeuvent 

l’association comme l’instrument de la participation effective des citoyens aux décisions 

concernant leur mode de vie quotidien. Cette inflexion notable des luttes urbaines rencontre une 

sollicitude inédite des pouvoirs publics pour les associations. La valorisation des associations 

semble une manière de légitimer le retrait de l’Etat qu’engage le passage des politiques urbaines à 

celles du cadre de vie. 6!, 
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authentique ou récupération de revendications populaires ? Peu importe. L’essentiel, c’est ce que 

révèle la mise en place de la concertation, à savoir la recherche tâtonnante de nouvelles règles du 

jeu, d’un nouveau système de règlement des conflits, c’est-à-dire ‘de nouvelles formes de liaison 

entre des institutions politiques, des logiques, des forces et des structures de caractères différents’, 

en fin de compte, de nouvelles règles traduisant et permettant à la fois un changement de 

structure politique. En effet, la concertation est une caractéristique de la montée de la nouvelle 

bourgeoisie dans le champ politique local. Sa fonction idéologique consiste à occulter des 

contradictions fondamentales (contradictions de classe, mais aussi, dans le cas qui nous occupe, 

contradictions entre utilisateurs et producteurs de l’espace urbain). Mais elle a aussi une fonction 

pratique certaine : permettre la création d’un lieu de négociation entre les différents acteurs est 

possible, même si celle-ci vaut davantage pour les projets mineurs que pour les projets dotés 

d’intérêts économiques et politiques importants. Elle a contribué à sortir les projets de leur 

clandestinité, à permettre un débat public et à obliger souvent les pouvoirs publics et les 

promoteurs à justifier leurs projets. Elle a aussi eu souvent pour effet, d’éviter des démolitions 

excessives. 6$$
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régionale109) qui, avec une valeur indicative110, fixera les priorités et les moyens à mettre 
en œuvre pour répondre aux enjeux du développement économique, social, culturel, 
environnemental et de déplacement.  
 
Le premier Plan régional de développement (PRD) sera adopté en 1995. Ce plan 
indicatif sera contraignant pour les pouvoirs publics et donnera le cadre général de la 
planification. La valorisation par le PRD du concept de mixité dans la ville s’inscrira 
dans le prolongement d’une idéologie urbaine que de nombreux comités d’habitants ou 
de réflexion avaient mis en avant dès la fin des années soixante, en réaction aux dégâts 
de l’urbanisme fonctionnaliste. Une révision du PRD fut réalisée en 2002. Le PRD aura 
notamment pour objectif transversal de contrer le mouvement centrifuge et de fixer une 
population aux revenus moyens et aisés qui constitue la base des ressources fiscales de 
la Région.  Le PRD s’intéressera peu, par contre, à la dimension internationale de 
Bruxelles ainsi qu’aux concertations avec les deux autres Régions, contrairement aux 
stratégies de planification développées par des villes de taille similaire et confrontées 
elles aussi au défi de l’internationalisation : Amsterdam, Genève, Barcelone et Milan111. 
 
La stabilisation de la population sera considérée comme un enjeu vital pour la jeune 
Région car ses ressources sont principalement constituées sur la base de l’impôt des 
personnes physiques. Or le processus historique de développement de la ville décrit ci-
dessus a largement contribué à façonner les différents territoires de la ville au détriment 
de l’assiette financière de la Région. Au centre, le Central Business District (quartier nord, 
boulevard Pachéco, Art-Loi et Schuman) est presque vide d’habitants. Une première 
couronne d’habitat dégradé est occupée par une population d’origine immigrée 
(familles avec enfants la plupart du temps) et belge âgée, à revenu modeste et peu 
qualifiée, et des jeunes adultes issus des classes moyennes, le plus souvent seuls ou en 
couples, sans enfant. Une part importante de la première n’a pas accès aux emplois 
qualifiés du secteur tertiaire proposés sur son territoire d’habitation112, emplois qui 
bénéficient dès lors plutôt aux navetteurs. Plus de la moitié des emplois offerts par la 
Région sont exercés par des travailleurs non-résidents. Sur les 650.000 emplois offerts 

                                            
109 Dans les faits, ce timing ne sera jamais respecté par la Région qui a adopté deux plans sur les trois 
législatures écoulées et la législature actuelle, on peut déjà l’affirmer, ne sera pas à même de mettre sur 
pied un nouveau plan puisqu’elle arrive à échéance l’année prochaine.  
110 Le plan s’impose aux pouvoirs publics mais n’est pas opposable aux tiers et ne peut donc servir de base 
à un recours pour non-respect de ses dispositions.   
111 Ch. VANDERMOTTEN (2004), La planification de Bruxelles dans le cadre du développement des “villes-

mondes”, Recherche SSTC, Rapport final, pp. 109 et svtes.  
112 Aujourd’hui, sur plus de 650.000 emplois, on retrouve à peine 40.000 emplois salariés dans l’industrie 
manufacturière (ce chiffre était de 173.000 dans les années 1950). Dans le même temps, la fonction tertiaire 
a, par contre décuplé : les surfaces de bureaux sont passées de 500.000 m2 en 1950 à 6 millions de m2 en 
1990.   
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par la Région, 224 .000 son occupés par des flamands et 127.000 par des wallons. Les 
emplois concernent essentiellement des administrations publiques et des secteurs à très 
haute valeur ajoutée (immobilier, activités financières) orientées vers l’extérieur et 
demandant du personnel souvent très qualifié non adaptée à la main-d’œuvre 
bruxelloise. 
 
Une seconde couronne est occupée par des classes moyennes ou aisées belges assez 
âgées ainsi qu’à un nouveau type d’immigrés, au statut socio-économique élevé (les 
fonctionnaires européens, les cadres des entreprises internationales,…) qui pour la 
plupart ne paient pas d’impôt à la Région. Une couronne externe, en-dehors des limites 
de la Région, est habitée par des jeunes ménages avec enfants, souvent propriétaires.  
 
Pour contrer ces différents facteurs nuisant à son assise financière, la Région va tenter de 
capter les habitants de la classe moyenne en s’orientant vers un urbanisme de 
« revitalisation ». La question de l’espace public va désormais se trouver très fortement 
associée à celle de l’attractivité de la ville centrale et à celle de la revalorisation 
urbanistique des quartiers « mis à l’écart » jusque là du développement urbain. C’est le 
début de la politique des contrats de quartier113. Mais les gains sanitaires et de confort 
apportés par ces opérations de rénovation urbaine seront loin d’être partagés par tous 
ceux qui y habitaient jusque-là. En effet, cette politique s’accompagnera d’un 
mouvement de gentrification114 par une réappropriation résidentielle, commerciale et 
culturelle de la ville par les classes aisées et moyennes source d’une dualisation sociale 
croissante dans les parties centrales des villes. En outre, ce mouvement ne 
s’accompagnera pas parallèlement d’un enrichissement de la ville car le bilan migratoire 
urbain positif concerne la tranche des isolés de vingt ans alors que les jeunes couples 
avec enfants continuent à fuir la ville sans prendre en compte l’ampleur et les 
encombrements des navettes qu’ils auront ensuite à effectuer.  Ces constats remettent en 
question la volonté de régler les problèmes sociaux par une action portant uniquement 
sur l’aménagement du territoire.  
 
Le 22 décembre 2005, le nouveau gouvernement bruxellois adoptera le « Contrat pour 
l’économie et l’emploi », un épais document qui servira de fil conducteur à la politique 
bruxelloise pour la durée de la législature. Emploi, économie, logement, formation, 
fiscalité, rénovation, environnement, développement de l’identité bruxelloise... toutes 
                                            
113 Les contrats de quartier mis en place par l’ordonnance du 7 octobre 1993 de la revitalisation des 
quartiers sont des programmes axés sur le logement, la rénovation de l'espace public et la cohésion  
sociale, menés dans des quartiers fragilisés en partenariat avec les communes. Les opérations sont 
programmées sur quatre ans avec un complément de deux ans pour terminer les chantiers. 
114 La gentrification a été définie pour la première fois par la sociologue Ruth Glass pour décrire le 
mouvement résidentiel de familles de la classe moyenne vers des zones à bas revenus de Londres (Glass 
R., London : Aspects of Change). 
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les intentions y seront, ou presque, pour revitaliser une Région dans laquelle les 
problèmes sociaux ne manquent pas. L’accord s’inspire notamment des pistes dégagées 
lors du 2ème Forum sur la revitalisation urbaine à Bruxelles. Ces pistes prônent 
notamment d’augmenter l’enveloppe budgétaire des contrats de quartier dont nous 
venons de souligner certains effets pervers. On peut se demander, si dans le contexte de 
crise du logement bruxellois115, ces fonds n’auraient pas été mieux affectés au défi de 
l’accès au logement116 même si le Plan logement adopté à la même époque prévoira 
timidement de remédier à cette défaillance en planifiant sur cinq ans la création de 3.500 
logements sociaux et 1.500 logements moyens. L’insuffisance de ce plan est d’ailleurs 
avérée puisqu’en 2008, les permis accordés ne concernaient encore que 250 logements 
alors que la demande excède l’offre d’environ 25.000 logements.117   
 
Non seulement la capacité financière est affaiblie, mais les besoins d’infrastructures liées 
aux fonctions de capitale nationale et internationale subsistent. Car le poids 
international de Bruxelles poursuit son envolée : « Bruxelles est une petite ville mondiale 

c’est-à-dire une agglomération dont le rayonnement international est de rang très supérieur aux 

agglomérations de taille comparable. Elle concentre de nombreux acteurs transnationaux : 

nombreux cabinets juridiques internationaux, première ville en terme de localisation de 

secrétariats d’ONG internationales, troisième ville en termes de nombre de conférences 

internationales, nombreux sièges régionaux de grandes firmes internationales et d’écoles 

internationales ».118 Pour répondre à ces besoins, Charles Picqué, ministre-président de la 
Région, signera le 23 mars 1990 un accord de coopération entre la Région de Bruxelles-
Capitale et l’Etat fédéral assurant le financement des investissements liés à ces fonctions 
(accord Beliris).  La gestion des accords de coopération Etat-Région de Bruxelles capitale 
se fait sous la présidence d’un ministre fédérale. Le secteur de la mobilité est un 
important bénéficiaire de cet accord, ce qui n’est pas sans conséquence dans les choix 
posés119.   
 
En 2007, le gouvernement bruxellois, jusque là peu proactif dans le développement de la 
fibre internationale de Bruxelles, décide de lancer un Plan de développement 
international, par une grande opération de city marketing. Les tensions régionalistes 
exacerbées ne sont sans doute pas étrangères à ce sursaut tardif. Bruxelles doit éviter 

                                            
115 Les politiques menées de 1995 à 2005 visant la production de logements n’ont pas permis d’augmenter 
de manière significative le parc de logements locatifs (SRDU (2007), Bruxelles change… ! 10 ans de politique 

de la ville en Région de Bruxelles-Capitale, cahier n° 4, p. 47.   
116 La plupart des villes européennes ont développé une stratégie en matière de logements publics 
beaucoup plus importante qu’à Bruxelles.  
117 W. VAN MIEGHEM, “Plus de logements sociaux en Flandres… et à Bruxelles ? », communiqué de 
presse du Rassemblement Bruxellois pour le Droit à l’Habitat du 14 avril 2008.  
118 Ch. VANDERMOTTEN (2004), op. cit., pp. 48-53.  
119 Voir infra. 
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une planification par le haut alors qu’elle est fortement dépendante du bon vouloir des 
deux Régions qui l’entourent.  Chose étrange, on se retrouve ici avec un plan autonome, 
déconnecté de toute planification et lignes d’orientations globales, sans aucun statut 
hiérarchique et légal. Ce plan ne s’intègre pas au Plan régional de développement, 
lequel n’a plus été révisé depuis 2002.  
   
Pour résoudre le problème de financement de la Région, le plan propose plusieurs 
pistes : l’accroissement du financement par le fédéral et Beliris et les partenariats 
publics-privés (PPP) avec le risque de « concessionner » la gestion de l’espace public aux 
acteurs économiques privés et de dessaisir les élus de leur autonomie politique. Cette 
orientation est de nature à affaiblir l’orientation planificatrice arrachée de longues luttes 
dans les années septante pour le pilotage du développement urbain. Ce mouvement qui 
n’est pas propre à Bruxelles mais se retrouve ailleurs fait dire à Th. Oblet qu’ « Il en 

résulte des formes concrètes d’urbanisation et de restructurations urbaines relativement 

fractionnées, correspondant aux logiques opératoires des acteurs privés. Les villes se font ainsi à 

coups de projets, de morceaux, c’est-à-dire d’opérations aux contours définis, souvent introverties 

(pour maîtriser les plus-values urbaines et favoriser la gestion privée), relayant en partie les 

logiques de zoning et de sectorisation de la période précédente »120. Une autre voie de 
financement reste, par ailleurs, de favoriser la dynamique fiscale en attirant les ménages 
moyens. La première mouture du plan signalait explicitement : « il s’agit d’assurer des 

flux sortants des zones d’interventions prioritaires pour éviter le confinement de la pauvreté dans 

des ghettos sociaux et d’assurer des flux entrants en stimulant l’installation des classes moyennes 

dans les zones d’interventions prioritaires »121.   

4.2. La mobilité : la multimodalité comme paravent du tout à la voiture 

 
Les effets de la création de la Région de Bruxelles-Capitale vont aussi se faire ressentir 
au niveau de la politique de mobilité bruxelloise. Prenant le contre-pied  d’une mobilité 
avant tout conçue pour la navette, émergent, pour la première fois des orientations 
visant  à réduire la pression automobile au profit d’un meilleur partage de l’espace 
public entre tous les usagers (automobilistes, transports publics, piétons, cyclistes, etc.). 
Dès le premier gouvernement Picqué, et à l’instigation du Ministre des travaux publics 
Jean-Louis Thijs, des sites propres vont être aménagés pour les trams dans les voiries 
qui le permettent (rue de Stalle, avenue Brugmann, rue Royale...), non sans parfois 

                                            
120 Fr. ASCHER, « Projet public et réalisations privées, le renouveau de la planification urbaine », Annales 

de la recherche urbaine, n° 51, « La planification et ses doubles », sept. 1992, p. 11 cité par Th. OBLET (2005), p. 
239.  
121 P. 73 de la première mouture du Plan de développement international. La version officielle a été expurgée 
de ce paragraphe et de bien d’autres du même acabit.   
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forces contestations de la part de riverains ou commerçants à qui on vole quelques 
places de stationnement. 
 
Mais cette volonté naissante va se heurter à deux obstacles : d’une part, l’occupation 
croissante des emplois urbains par les non-Bruxellois continue de faire croître la  
navette, d’autre part, les coûts liés à la mobilité sont tels que la Région dépend 
financièrement des fonds Beliris122 distribués au niveau fédéral. Or les logiques qui 
dictent les interventions de l’Etat ne correspondent pas aux exigences de la 
réurbanisation nécessaire au développement endogène de la capitale mais bien aux 
projets de mobilité liés à la suburbanisation. Cette dépendance explique la résurgence de 
projets de tunnels autoroutiers avec les mêmes arguments que ceux avancés dans les 
années soixante. La culture dominante de la mobilité reste très fortement appuyée par le 
lobby des voitures et par le développement économique de la périphérie urbaine qui 
pèse sur les flux de circulation dans la ville-région. Ainsi de nombreux projets routiers 
conçus par l’Etat national sont poursuivis, entre autres ceux qui facilitent l’accès aux 
institutions européennes. Les investissements dans les transports collectifs (métro, RER, 
Diabolo, tunnel Schuman-Josaphat) ne se font pas toujours au profit des Bruxellois mais 
bien de la navette.  
 
Quant au ferroviaire, il reste une chasse gardée de la SNCB sur laquelle la Région a bien 
peu de poids sauf à l’occasion de la délivrance des permis d’urbanisme123. Ainsi lors de 
la réalisation de la gare TGV, c’est la SNCB qui soutiendra le développement de la gare 
internationale au Quartier Midi en raison de la spécificité douanière des trains rapide 
Bruxelles-Londres. Ceci alors que le quartier Nord offrait de vastes terrains vides et des 
infrastructures publiques énormes résultant de la destruction de plusieurs quartiers. Ce 
choix de la SNCB pèsera lourdement sur les quartiers très habités jouxtant la gare du 
Midi. Il fut en effet le déclencheur d’une pression immobilière sur le quartier et d’une 
politique peu glorieuse de la commune de Saint-Gilles dans sa volonté de juguler la 
spéculation. La mainmise de la commune mènera à des centaines d’expropriations 
menées sur quinze ans en dépit de tout respect élémentaire des droits humains. On 
verra, en réalité se répéter, certes à une plus petite échelle qu’au quartier Nord, les 
pratiques d’assainissement des quartiers fragilisés. Des milliers de m2 de bureaux seront 
construits sur les décombres résultant de la destruction lente de plusieurs centaines de 
logements, et ce, en pleine crise d’accès à l’habitat. La Région aura toute sa 
responsabilité dans cette affaire, puisque c’est Charles Picqué en personne, doté de sa 
double casquette de Ministre Président de la Région et de bourgmestre de Saint-Gilles, 

                                            
122 Voir supra. 
123 Ainsi le retard apporté à la mise en œuvre du RER est notamment lié aux réticences de la Région pour 
délivrer les différents permis permettant l’adaptation nécessaire des infrastructures ferroviaires.   
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qui concevra les plans et les procédures peu dignes des pouvoirs publics affectant ce 
quartier à sa dévitalisation, et ce, au nom du Plan régional de développement.   
 
En effet, cet exemple illustre l’interdépendance nette entre mobilité, planification et 
configuration des quartiers. Le Plan Régional de développement consacre le modèle 
hollandais ABC. Celui-ci localise les activités en fonction du profil d’accessibilité des 
lieux en transports en commun ou en voiture.  Le « A » correspond aux activités 
occupant beaucoup de personnels et de clientèles captives et doit être localisé près des 
gares. Le danger d’un tel système est d’inciter les employés travaillant près des gares à 
aller habiter en périphérie et d’accentuer la formation d’un Central Business District vides 
d’habitants. La théorie ABC appliquée à Bruxelles supposerait des mesures 
d’accompagnement fortes en matière de stationnement, d’amélioration des transports en 
commun intra-urbains ainsi que des mesures de dissuasion de la navette entrante 
automobile, comme le péage urbain, mesures bien trop téméraires apparemment pour le 
gouvernement bruxellois. Pourtant, en l’absence de telles mesures, tant la théorie ABC  
que la mise en place du RER sont des vecteurs centrifuges ce que prétend combattre la 
Région.  
 
Outre le PRD, d’autres plans balisent la politique de mobilité. Le Plan Iris I, adopté par 
le gouvernement en 1998 et aujourd’hui largement dépassé dans ses objectifs et peu mis 
en œuvre. Il est destiné à être remplacé par le Plan Iris II dont le projet, pourtant peu 
ambitieux, est bloqué au cabinet du Ministre bruxellois de la mobilité depuis deux ans. 
Des mesures sont également prévues par le Contrat pour l’économie et l’emploi de 2005. 
Il prévoit notamment l’extension de la gratuité des transports en commun à de 
nouvelles catégories de personnes. Ce qui est fait sauf pour les demandeurs d’emploi 
pourtant souvent captifs en raison de l’insuffisance de leurs moyens. Il prévoit 
également un plan de restructuration du réseau de trams. Ce qu’il en est advenu : il a eu 
pour conséquence dans de nombreux quartiers populaires d’accroître les temps 
d’attente et les ruptures de charge alors que dans le même temps Uccle voyait sa 
desserte très sérieusement améliorée. Une plus grande cohérence de la politique 
régionale de stationnement via la création d’une agence régionale est également un 
projet central, déjà prévu par le Plan Iris I, pour faire face à la politique morcelée et 
souvent contre-productive des communes en la matière.  Dix ans plus tard, ce point est 
en train d’être réalisé mais ses ambitions risquent d’être fort rabotées en raison des 
résistances des édiles communaux qui y voient une atteinte à leur autonomie et à leur 
finance, les redevances de stationnement pouvant constituer une part non négligeable 
du budget communal.    
 
L’impression qui domine actuellement dans l’observation des politiques publiques 
locales menées en la matière est que celles-ci cultivent l’ambiguïté pour éviter 
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d’affronter la complexité de la réalité, ambiguïté entretenue par le concept de 
multimodalité qui permet tout à la fois d’améliorer l’offre en transport en commun et 
dans le même temps d’opérer de lourds investissements dans l’infrastructure routière 
classique qui favorise l’étalement urbain et le recours à l’automobile.  
 
On en vient à soupçonner que la multimodalité fasse seulement office de « fourre-tout » 
au lieu d’initier une approche globale de la question des déplacements urbains. Ainsi de 
nombreux travaux publics cherchent aujourd’hui, non sans difficultés124, à rétablir des 
espaces de convivialité là où les décennies précédentes avaient voulu  adapter à la 
modernité le réseau urbain existant, mais cette entreprise, s’engage sans nécessairement 
remettre en cause la capacité des infrastructures existantes.125  
 
En outre, une absence de réflexion intégrée entre urbanisme et mobilité reste latente.    
La Région se braque pour implanter son centre logistique de marchandises en plein 
centre ville déconnecté de la voie d’eau et de la voie ferroviaire et le tout frais émoulu 
Plan de développement international multiplie les infrastructures d’envergures pour 
marquer le caractère international de la ville (centre des congrès, grandes salles de 
spectacles, méga centre commercial, stade de football pour la Coupe du Monde 2018) 
sans mesurer au préalable l’accessibilité des territoires ainsi choisis. Même chose pour la 
décision de poursuivre la densification du quartier européen et d’y ajouter 217.000 m2 de 
bureaux, ce qui ne peut qu’entraîner l’explosion des déplacements, justifiant à son tour 
la création d’une nouvelle ligne de métro et de nouveaux tunnels routiers.  
  
Quant à la politique de mobilité menée sous la dernière législature, elle relève plus de la 
politique spectacle que d’une volonté de s’attaquer aux causes du problème. Il y a, avant 
tout, une volonté de laisser des traces tangibles du passage politique par des 
aménagements marqués de l’espace. On finance des investissements plutôt que des 
services. Cela permet la réalisation d’un objet tangible, circonscrit, visible dont la 
réalisation et l’existence sont plus contrôlables. On rénove les stations de métro, on 
repeint les bus et les trams, on libère les places des parkings au profit d’aménagements 
conviviaux en enterrant les voitures au sous-sol126. Mais pendant ce temps, la pression 
automobile ne diminue pas, pire, elle augmente et l’image déficitaire des transports en 
commun se perpétue, englués qu’ils sont dans les embouteillages.  
           

                                            
124 L’enquête publique en juin-juillet 2007 autour du réaménagement de la place Rogier a bien montré, par 
exemple, la difficulté de combiner l’exigence de rendre cette place principalement aux piétons et aux 
cyclistes avec le passage de près de 1500 bus De Lijn par jour et le maintien sur la place d’une trémie 
d’accès au parking souterrain. 
125 M. HUBERT, op. cit., à paraître. 
126 Citons notamment les projets d’enterrement du parking au Sablon, à la Place Jourdan, au Parvis de 
Saint-Gilles et les projets de mises en tunnel avenue de la Toison d’Or, rue de la Loi et rue Belliard.  
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4.3. Les habitants : la participation citoyenne épouse les normes et les 
institutions 

 
La proximité réalisée par le cadre ville-région concentre la majorité des pouvoirs et rend 
plus lisible la prise de décision. Cette démarche peut être de nature à renforcer la 
possibilité de la société civile d’influer sur celle-ci. Mais le sens du vecteur participatif 
s’inverse. Là où, dans les années soixante, la démocratie participative, portée par les 
mobilisations associatives, résultait d’un mouvement « ascendant » ou bottom up, les 
années nonante vont être marquées par un mouvement « descendant » ou top down : ce 
sont les autorités qui seront à l’origine des expériences qu’elles initient et contrôlent. 
Sont ainsi mis en place diverses procédures de consultation des habitants notamment 
lors de l’adoption des Plans communaux de mobilité, des Plans communaux de 
stationnement et des différentes enquêtes publiques sur les délivrances de permis.127 
 
C’est le pouvoir qui décide où, quand et de quelle manière la société civile pourra faire 
entendre sa voix. Et puisque désormais des lieux et des procédures sont prévus ce qui 
les déborde est non grata. Or tous les plans et projets régionaux ne sont pas soumis au 
droit de regard citoyen. Le Plan régional de développement (PRD) de 1995 a été élaboré 
par plusieurs bureaux d’étude privés et les groupes d’habitants n’ont pas été associés 
aux procédures préparatoires.128  A l’heure actuelle, la préparation du Plan Iris II n’a 
donné lieu à aucune consultation publique si ce n’est le recours légitimateur à un panel 
citoyen. 
  
Certes des mesures sont prises ci et là pour améliorer les dispositifs publics participatifs. 
Ainsi la composition de la commission de concertation est élargie 129 et des mesures sont 
prises en vue de démocratiser davantage la procédure de mise à l’enquête publique.  
Mais la technicité et la complexité des dossiers vont croissantes. Ceci est 
particulièrement vrai pour les projets qui réorganisent la mobilité urbaine. Les 
problèmes politiques semblent réduits à des problèmes techniques, dissipant le caractère 
contingent propre aux choix politiques. Parée des habits du scientisme, les politiques 
peuvent ainsi prétendre traiter objectivement la ville sans avoir à se soucier du point de 
vue subjectif de ses habitants. Infrabel peut ainsi soutenir au nom de son schéma 
d’exploitation de plus en plus complexe, qu’il lui est impossible de respecter ses 
obligations futures en terme de cadence et de fréquence s’il n’élargit pas les voies 
ferroviaires à hauteur de la gare du Nord, ce qui n’entraîne pas moins que le 
délogement de 218 habitants dans ce quartier ayant déjà payé un lourd tribut au nom de 
la construction d’un Business Center.   
                                            
127 Ce point sera abordé plus en détail dans la troisième partie de ce travail.   
128 A. MIHALY (1994), op. cit., p. 47.  
129 Déclaration de l’exécutif régional, 18 octobre 1989.  
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Selon Thierry OBLET, « le caractère de plus en plus technique de la gestion urbaine et la 

complexité des systèmes d’action font ressurgir au niveau local des inquiétudes semblables à 

celles associées au thème de la dépolitisation tel qu’il était apparu au début des années 1960, 

concomitamment à l’affirmation d’un Etat technocratique  et modernisateur »130.  
 
L’approfondissement et la spécialisation des questions rendent plus difficile le 
regroupement et la formation des citoyens à la globalité des problèmes. Le danger de la 
complexité des problèmes réside dans la recherche de solutions auprès d’institutions 
spécialisées : les possibilités de participation cèdent le pas aux décisions d’experts. 
Découragés par la technicité croissante des problèmes politiques, les citoyens s’en 
remettent à ces derniers pour décider des orientations économiques et sociales. On 
assiste à une dépolitisation qui se traduit par le détachement du citoyen à l’égard des 
formes politiques inadaptées de l’évolution sociale. Les comités d’habitants, toujours 
aussi nombreux, adoptent de plus en plus une position de repli sur des enjeux très 
localistes accroissant la méfiance des pouvoirs publics à leur égard au nom du 
syndrome nimby.  
 
Pourtant, des groupes de citoyens restent organisés et défendent âprement l’intégrité de 
leurs quartiers. De nombreux dossiers vont provoquer soulèvement et révoltes de la 
part des associations et habitants, notamment ceux du Quartier européen et du Quartier 
Midi. Mais le rapprochement du citoyen par la nouvelle entité politique régionale dont 
on aurait pu attendre une écoute plus attentive ne va pas empêcher que des quartiers  
soient dépecés, dans l’opacité la plus totale, au nom du développement économique et 
international.  Le pouvoir, plus proche physiquement, n’a pas nécessairement gagné en 
accessibilité.131 Les luttes urbaines semblent même de plus en plus dures à mener. Sous 
le verni démocratique, les procédures semblent enserrer les voix citoyennes dans un 
étau. Les habitants sont vus comme « nimby » et se méfient d’un pouvoir politique qui 
ne les écoute pas.  
 
Il n’est pas rare de voir des accords politiques précéder les plans et autres procédures 
obligatoires en pratiquant la politique du fait accompli. Les permis demandés pour les 
parkings sont très souvent des permis de régularisation visant à entériner des situations 
existantes dont la légalité première est douteuse. Les permis sont délivrés, voire les 
travaux démarrent, avant même l’adoption d’un PPAS.  Ainsi dans un communiqué de 
presse, l’ARAU fustigeait les pouvoirs publics qui procédaient à l’aménagement d’une 
voirie, posant ainsi le jalon d’un axe permettant de rejoindre le futur centre  logistique à 

                                            
130 Op. cit., p. 238.  
131 R. SCHOONBRODT (2007), op. cit., p. 229.  
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Tour et Taxis alors que celui-ci n’avait pas encore fait l’objet d’un permis d’urbanisme.132  
Toujours concernant Tour et Taxis, dans un autre communiqué133, l’ARAU regrettait la 
délivrance d’un permis d’urbanisme et d’environnement pour augmenter le nombre 
d’emplacements de parking sur le site de 1.019 places. L’association faisait remarquer 
que le développement du site était suspendu à l’élaboration du schéma directeur dont 
les options devront ensuite être traduites dans un PPAS. Mais, comme la législation les y 
autorisait, les propriétaires des terrains souhaitaient finaliser leur projet quitte à ne pas 
attendre qu’un PPAS soit établi pour l’ensemble du site. Malgré les procédures, 
l’urbanisme bruxellois reste un urbanisme insuffisamment cadré par les pouvoirs 
publics malgré leur prétention.  
 
Autre facteur dans l’air du temps mettant à mal l’intervention des habitants : la 
communication, le marketing urbain qui prend le dessus sur la participation. Illustration 
sans faille de ce phénomène : le Plan de développement international qui a fait de cette 
méthode de communication son nouveau credo. Le marketing politique devient le 
principal mode de relation entre gouvernants et gouvernés : ces derniers sont censés 
avoir été informés et consultés via de larges campagnes médiatiques faisant fi des 
procédures classiques de concertation.  Or il est rare que de telles campagnes mobilisent 
des oppositions actives.       
 

4.4. Conclusion 
 
L’évolution de la trame urbaine bruxelloise met en lumière la logique exogène à la base 
du développement de notre mobilité. La morphologie bruxelloise s’est pliée aux 
demandes extérieures multiples : demandes de l’Union européenne, demandes de l’Etat 
fédéral, demandes des navetteurs, bien loin d’une gestion urbaine rapprochée, 
travaillant avec les habitants en fonction des besoins des populations des territoires 
concernés. Cette démarche a accru la fracture entre population prestataire et population 
bénéficiaire : sur le territoire bruxellois est produit une richesse qui bénéficie largement 
aux travailleurs des autres régions (et encore bien plus aux patrons des entreprises 
localisées en ville) mais les habitants-travailleurs de la Région supportent la majeure 
partie des coûts de production de cette richesse. 
 
L’acquisition du statut de région autonome n’a pas renversé ce processus. Devant faire 
face à l’appauvrissement croissant de ses habitants, la Région a focalisé ses objectifs sur 
les questions de sa chute démographique liée à la fuite des classes moyennes, fruit direct 
                                            
132 ARAU, Avenue de Vilvorde : les habitants et la presse ont été abusés : les travaux de cette portion de la route 

industrielle nord sont déjà réalisés !, Communiqué de presse du 7 septembre 2006.  
133 ARAU, L’ARAU refuse la légalisation de 1000 places de parkings à Tour et Taxis, Communiqué de presse du 
19 février 2007.  
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d’une politique de mobilité au profit de la navette.  La politique urbaine s’est pourtant 
orientée très peu vers une stratégie de mobilité centripète et a fait de la revalorisation 
urbanistique et de l’espace son cheval de bataille au détriment d’objectifs plus 
redistributifs.  
 
La demande des comités d’habitants et associations  en faveur du maintien ou de la 
restauration des formes traditionnelles de la ville (respect du patrimoine, rénovation des 
quartiers) a obtenu bien plus d’échos du côté des pouvoirs public que la demande 
sociale en faveur du maintien de la population dans les lieux.  
 
Certes, la création de la Région a permis de penser progressivement l’aménagement non 
plus seulement en termes de réglementation de l’affectation des sols mais aussi en 
termes plus larges de programmation générale du développement local et régional134. Il 
reste néanmoins un fossé entre des plans urbains qui vantent les mérites d’une cité 
conviviale, mixte et moins gourmande en mobilité et la réalité. On a beau jeu de dire que 
c’est l’opinion publique qui réclame des routes et du parking alors que de nombreux 
projets les prévoient d’emblée et les servent sur un plateau avant même toute 
réclamation. Le tout récent Plan de développement international avec ses projets de 
grosses infrastructures dont un méga-centre commercial de 60.000 m2 au Nord de la ville 
en est une excellente illustration.   
       
Or les véritables enjeux de réhabilitation visent à permettre aux habitants des quartiers 
en difficulté de faire valoir leurs intérêts et négocier leur place dans la ville. L’urbanisme 
ne peut à lui seul résoudre les problèmes des quartiers en déclin. Il doit être couplé à la 
lutte contre l’exclusion économique, sociale et culturelle, à l’accroissement des services 
de proximité. La politique de développement social urbain peut atténuer les effets de 
l’exclusion mais ne peut en éradiquer les causes.135  
 
Conclusion 
 
Ce qui ressort certainement avec le plus d’intensité de ce bref historique, c’est 
l’utilisation qui a été faite à de nombreuses reprises par les pouvoirs publics de 
l’argument de mise en place d’infrastructures d’utilité publique (autoroutes, chemins de 
fer,…) pour réaliser des opérations d’ « assainissement » de quartiers pauvres et/ou 
populaires dont la population est le plus souvent mal outillée pour défendre ses intérêts 
et rentrer dans un bras de fer réaliste avec promoteurs/architectes/urbanistes/pouvoirs 
publics. La logique hygiéniste qui semble pourtant devoir appartenir à un autre âge 
fonctionne encore aujourd’hui. Dans ces quartiers, il est probable que l’existence 
                                            
134 Ch. VANDERMOTTEN (2000), op. cit., tome II, p. 33.  
135 Fr. NOËL (1998), op. cit.; p. 164.  
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d’associations tentant de jouer le rôle de porte-parole de cette population démunie a pu 
permettre avec plus ou moins de bonheur de préserver certains quartiers d’un 
urbanisme parfois spéculatif où les rôles et intérêts distincts du privé et des pouvoirs 
publics n’apparaissent pas toujours de la façon la plus limpide lors de l’élaboration de 
grosses infrastructures routières, de projets de bureaux, de commerces ou d’hôtels. 
Pourtant l’histoire montre que ces visées urbanistiques produisent rarement les produits 
économiques escomptés. Les acteurs dominants de ce rapport de force auraient sans 
doute eu plus d’intérêts qu’ils ne le pensent à ouvrir une oreille plus attentive à la 
société civile et aux habitants. Les combats menés par ceux-ci (vallée du Maelbeek, 
bataille de la Marolle, périphérique Sud,…) ont au contraire permis de préserver des 
pans entiers de l’histoire et du patrimoine bruxellois et surtout d’empêcher la 
destruction de lieux de vie et de permettre la préservation de la fonction sociale des 
territoires au côté de leurs fonctions économiques.  
 
Si ces combats bouleversent la donne et les calendriers politiques, ils éclairent les 
pouvoirs publics sur la multiplicité des enjeux liés à l’aménagement du territoire et sur 
l’incompatibilité de la richesse de ses usages avec une stratégie de développement des 
villes confectionnés dans la discrétion, à l’aide de bureaux de consultance, aux antipodes 
de la publicité promise aujourd’hui par de nombreux décideurs. Certes, les pratiques de 
consultation urbanistique ont, comme nous l’avons vu, évolué depuis l’adoption du 
Plan de secteur, d’abord, puis de l’avènement de la Région. Certaines voix célèbrent 
d’ailleurs aujourd’hui le « deuxième tournant »136, celui de l’avènement d’un urbanisme 
participatif.  
 
Nous ferons le point, dans la troisième partie, sur les procédures et espaces de 
discussions prévus aujourd’hui par les pouvoirs publics à l’attention des citoyens lors de 
l’élaboration de projets liés à la mobilité afin d’observer si des transformations tangibles 
sont à l’œuvre dans  les rapports de force identifiés dans la partie historique.   
 

                                            
136 Ainsi l’urbaniste bruxellois B. MORITZ a élaboré ce concept de deuxième tournant en opposition au 
premier tournant présenté par J. ARON (1978) dans son ouvrage Le tournant de l’urbanisme bruxellois. Selon 
cette hypothèse, le premier tournant résulterait de l’ouverture des politiques d’aménagement du territoire 
au débat public (la méthode de travail est en effet, toute autre, entre le premier projet de Plan de Secteur 
de 1969 élaboré en chambre par le Groupe Alpha et le Plan de Secteur de 1979 établi par l’Agglomération 
bruxelloise en concertation avec les comités de quartier) et de l’établissement des Commissions de 
Concertation permettant de faire émerger l’idée que les habitants peuvent progressivement avoir leur « 
mot à dire » par rapport aux projets, qu’ils soient publics ou privés, qui modifieront leur  environnement. 
Le deuxième tournant se différencierait du premier par l'implication massive des artistes et associations 
artistiques, voir même des institutions culturelles qui se seraient mobilisés autour de certains projets 
depuis 1995.  
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III. DES OUTILS NORMATIFS ET INSTITUTIONNELS DE LA 
DEMOCRATIE FORMELLE AUX PRATIQUES EMERGENTES 

 
Cette partie vise à identifier les lieux où le citoyen peut s’exprimer aujourd’hui sur la 
politique de mobilité régionale. Sont visés ici les outils mis à disposition par les pouvoirs 
publics (logique top down) selon l’approche politique et administrative traditionnelle 
mais aussi les pratiques plus innovantes mises en place par les mêmes acteurs hors de 
tout cadre légal.137 
 
Les lieux d’expression citoyenne observés138 peuvent être analysés selon une typologie 
mettant en exergue  les critères suivants :  
- degré d’ouverture du dispositif : qui est convié, l’ensemble des citoyens ou 

certains de leurs représentants ? Ainsi, la Commission régionale de la mobilité 
rassemblent des représentants de tous les acteurs concernés par la mobilité 
bruxelloise mais n’est pas ouverte aux habitants, contrairement à une commission 
de concertation ;  

- moment d’intervention du dispositif : il s’agit d’informer/consulter préalablement 
à la mise en place d’une politique/d’un projet ou en fin de processus, face à une 
politique/un projet déjà élaborés ? Un plan communal de mobilité suppose 
différents stades d’information/consultation ;  

- degré de décision du dispositif : les citoyens ont-ils un pouvoir de décision ou 
seulement une faculté d’avis ?  

 

�� ��� �������� 	
���� �� ������ 	� �������

 
Différents conseils consultatifs ont été établis en Région bruxelloise pour traiter du 
développement, de l’environnement, du logement et de la mobilité. Deux lieux peuvent 

                                            
137 Signalons qu’indépendamment de la volonté des pouvoirs publics bruxellois de mettre en œuvre de 
tels dispositifs, certaines obligations existent aujourd’hui au niveau international qui cadrent cette 
intervention. Ainsi, la Convention des Nations Unies, dite convention d’Aarhus, sur l’accès à 
l’information, la participation du public au processus décisionnel et l’accès à la justice en matière 
d’environnement a été adoptée le 25 juin 1998 et est entrée en vigueur le 3 octobre 2001. Elle fournit les 
bases d’un droit d’accès à l’information, dans un délai bref (1 mois), sans avoir à prouver un intérêt 
légitime. Elle a été transposée en droit européen par la modification de la directive 90/313/CEE du 7 juin 
1990 concernant la liberté d’accès à l’information en matière d’environnement. En Région bruxelloise, la 
directive est transposée dans l’ordonnance du 30 mars 1991 sur l’accès à l’information relative à 
l’environnement dans la région de Bruxelles-Capitale.  Mais nous n‘aborderons pas cette question de 
nature juridique sur la conformité de nos dispositifs aux normes supra-nationales. 
138 Cette partie est essentiellement issue d’une pratique de terrain ayant permis à l’auteur de réaliser ces 
observations.  
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être identifiés en matière de mobilité : la Commission régionale de la mobilité et le 
Comité consultatif des usagers de la STIB.  
 

1.1. La Commission régionale de la mobilité 
 

La Commission consultative pour l’étude et l’amélioration des transports publics a été 
mise en place par l’AR du 12 juin 1989139. Elle a pour mission de donner des avis au 
ministre ayant les transports dans ses attributions soit à sa demande, soit de sa propre 
initiative sur toutes les matières se rapportant aux transports publics. Elle a été  
remplacée par la Commission régionale de la mobilité par l’arrêté du gouvernement du 
19 octobre 2000 pour mieux assurer l'implication de tous les acteurs régionaux dans la 
définition d'une politique de mobilité. L’arrêté a élargi en conséquence le nombre de ses 
membres effectifs passant de dix-huit à trente-quatre et a attribué le statut de membre 
effectif aux associations citoyennes et d’usagers jusque là affublées du statut déficitaire 
de membre associé. Ces associations se sont vues désormais dotées d’un droit de vote au 
même titre que les autres membres. Cette modification concerne aussi les représentants 
des milieux syndicaux et économiques. Il s’agit là bien entendu d’une avancée 
démocratique.    
 
La Commission est chargée  d’étudier et d’évaluer, sur sa propre initiative ou à la 
demande du membre du Gouvernement chargé de la Mobilité, des aspects ou des 
facettes spécifiques de la mobilité : fonctionnement et développement des transports en 
commun et privés, aménagement de l’espace public, politique de mobilité régionale et 
communale,... Elle formule un avis, soit sur sa propre initiative, soit à chaque fois qu'elle 
est sollicitée par le membre du gouvernement chargé de la Mobilité. Chaque membre du 
Gouvernement est autorisé à interroger et à recevoir des avis de la part de la 
Commission, par le canal du membre du Gouvernement ayant la Mobilité dans ses 
attributions. La Commission peut aussi de son propre chef proposer des mesures et 
formuler des recommandations. 
 
La Commission est composée de 34 membres effectifs et de 6 membres associés140. Elle 
est présidée par des représentants du milieu académique selon une parité lingustique141.   

                                            
139 Moniteur belge du 18 octobre 1989.  
140 Les membres effectifs sont : 

- un président et un vice-président, désignés par le Gouvernement de la Région de Bruxelles-
Capitale, émanant du milieu académique; 

- deux représentants de la STIB ; 
- trois représentants respectifs de la SNCB, du TEC et de De Lijn ; 
- six représentants des pouvoirs communaux ; 
- un représentant de l’IBGE, aujourd’hui devenu Bruxelles Environnement ; 



 
 
 

 
 

50 

 

 
Pour utiles qu’ils soient, ces conseils ne constituent qu’un mécanisme élémentaire de 
participation démocratique. Seuls des membres choisis par le pouvoir, désignés par un 
arrêté de gouvernement en font partie. Ces conseils ont pour rôle d’éclairer l’autorité. 
Plutôt que d’une instance de démocratie directe, où tout citoyen concerné est invité à 
participer, il s’agit plutôt d’un conseil où des personnes choisies par le pouvoir donnent 
les avis dont celui-ci attend la remise. Ils disposent toutefois d’un pouvoir d’initiative. 
Les membres peuvent interpeller le pouvoir dans l’espoir de le sensibiliser à tel ou tel 
aspect d’un problème ou d’influer sur une politique en cours ou à venir. Mais les 
interpellations restent souvent sans effet surtout si elles viennent à contretemps des 
préoccupations vécues par le Gouvernement.  En outre, les membres ne sont pas tenus 
informés des suites données à leur avis. Ils peuvent tout au plus constater de facto que la 
politique semble épouser ou non une orientation conforme à leur avis. Aucune 
motivation ne doit être fournie par le Ministre qui s’éloigne de l’avis en question142.    
 

                                                                                                                                             
- un représentant de la Société du Port de Bruxelles ; 
- un représentant de l'AATL ; 
- un représentant de l’AED devenue Bruxelles Mobilité ; 
- trois représentants des organisations syndicales (FGTB, CSC, CGSLB) ;  
- trois représentants des milieux économiques et émanant de la Chambre de Commerce et 

d'Industrie de Bruxelles (CCIB) et de l'Union des Entreprises de Bruxelles (UEB) ; 
- un représentant du Conseil économique et social de la Région de Bruxelles-Capitale; 
- deux représentants des intérêts des usagers des transports en commun et des piétons et émanant 

de l’association NOMO (Association de Personnes non motorisées) et du GUTIB (Groupement 
des Usagers des Transports Intercommunaux de Bruxelles); 

- un représentant du BTTB-Bond van Trein-, Tram- en Busgebruikers; 
- deux représentant des intérêts des cyclistes émanant du GRACQ (Groupe de Recherche et 

d'Action des Cyclistes quotidiens) et du Fietsersbond-Brussel; 
- trois représentants des intérêts des associations de défense de l'environnement, des usagers 

faibles et des personnes à mobilité réduite émanant d’IEB (Inter Environnement Bruxelles) et du 
BRAL (Brusselse Raad voor net Leefmilieu); 

- un représentant de la Ligue des Familles et du Bond van Grote en van Jonge Gezinnen; 
- un représentant du Conseil consultatif de la santé et de l'aide aux personnes de la Commission 

communautaire commune, section Commission de l'aide aux personnes; 
- trois représentants des intérêts des transports privés : Touring Secours et le  VAB-Vlaamse 

Automobilistenbond; 
- un représentant de la Commission consultative des Taxis; 
- un représentant de la Fédération royale belge des Transporteurs (FEBETRA) et la Fédération belge 

des exploitants d'Autobus et d'Autocars et des organisateurs de voyages (FBAA). 
141 Les présidents et vice-président actuel sont depuis septembre 2007 Cathy Macharis de la VUB et de 
Frédéric Dobruszkes de l’ULB.   
142 Le fonctionnement est différent de celui de la Commission régionale de développement qui oblige le 
ministre à motiver ses divergences.  
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Les réunions peuvent être asymétriques si les représentants politiques tendent à 
contrôler l’agenda thématique des réunions. L’effet d’asymétrie s’amplifie si les 
modalités minimales de tenue démocratique des réunions s’amenuisent. Ainsi, durant 
toute l’année 2006, aucun procès-verbal de réunion n’a été établi permettant aux 
participants de disposer de traces des discussions menées pendant les réunions. L’ordre 
du jour était établi unilatéralement par le secrétaire qui seul disposait des informations 
nécessaires. Les projets d’avis étaient communiqués par la voie du courrier papier la 
veille de la réunion censée trancher sur la question.  En vertu de l’arrêté, un règlement 
d’ordre intérieur fixant ces diverses modalités devrait être établi, mais n’a jusqu’à 
présent jamais vu le jour.  
 
L’organisation de la Commission a été récemment révisée et permet aujourd’hui une 
meilleure circulation de l’information et une marge de manœuvre pour la prise 
d’initiative par les membres consultés. Ainsi, plusieurs points à l’ordre du jour, y ont été 
mis à la demande des membres notamment sur les avancées du RER.  Mais ces 
améliorations restent tributaires de la bonne volonté des personnes qui assurent 
actuellement le secrétariat de la Commission. La nouvelle secrétaire se donne un an 
pour évaluer le nouveau fonctionnement de la Commission et élaboré, sur cette base, un 
règlement d’ordre intérieur.    
  
La stabilité de certains représentants au sein de la CRM peut être révélatrice du rapport 
de force qui s’y dessine. Les représentants des acteurs économiques (UEB, Chambre du 
commerce) sont les mêmes depuis des années alors que ceux des associations 
connaissent un turn over important en raison de la précarité qui caractérise l’emploi dans 
ces structures.  Ces ruptures de représentation affaiblissent le secteur associatif et les 
positions de la société civile qu’il est censé représenter.  
 
La stabilité des représentants du secteur privé induit en outre la pérennisation d’un 
discours conservateur qui n’est pas toujours représentatif de l’évolution des mentalités 
de la base. Ainsi si les commerçants sont souvent considérés comme un acteur freinant 
le développement des alternatives à la voiture, c’est notamment parce que cette vision 
est celle défendue par les représentants de ce secteur dans les entités institutionnelles de 
négociation.  
 

1.2. Le Comité consultatif des usagers de la STIB 

 
Le Comité a été mis en place par l'ordonnance du 22 novembre 1990 relative à 
l'organisation des transports en commun dans la Région de Bruxelles-Capitale afin de 
créer un lieu de « concertation » entre la STIB et ses usagers. Le fonctionnement et la 
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composition du Comité ont été revus par l’arrêté du 5 février 2004 en vue d’améliorer 
l’implication des usagers dans les actions de la STIB. Y sont désormais représentés : des 
représentants des organisations syndicales, la Chambre de Commerce et d'Industrie de 
Bruxelles, l'Union des Entreprises de Bruxelles, un représentant du Conseil économique 
et social, et des représentants de diverses associations actives dans le domaine de la 
mobilité (NoMo, le GUTIB, IEB, le BRAL, la Ligue des Familles).  
 
Ici, les réunions sont clairement asymétriques dès lors que les représentants de la STIB 
contrôlent entièrement l’agenda thématique des réunions et qu’ils tendent à utiliser ces 
espaces pour informer stratégiquement sur les politiques menées et acquérir ainsi une 
plus grande légitimité quant à leurs décisions sans donner aux associations un réel 
pouvoir d’intervention. Il s’agit ici encore moins d’un lieu de consultation et de 
concertation qu’à la CRM.  Les réunions ne sont souvent précédées d’aucun ordre du 
jour ; il n’y a pas de procès-verbal de réunion, aucune place n’est laissée pour l’initiative 
des membres bien que l’arrêté prévoit qu’à la demande d'un quart de ses membres au 
moins, toute question relevant des compétences du Comité consultatif doit être ajoutée à 
l'ordre du jour. La plupart du temps, les membres sont consultés sur des plans et 
décisions déjà adoptés (contrat de gestion de la STIB, plan directeur tram-bus,…). 
 
Le comité est censé rendre des avis sur base de la concertation avec les organisations des 
usagers relatifs à tous les aspects du service presté par la STIB mais dans les faits il ne 
fait pas usage de ce pouvoir qui lui semble dénié d’effet.      

L’absence de culture participative à la STIB peut notamment être illustrée au travers de 
la procédure d’adoption du plan réseau imaginé par la nouvelle Direction Stratégie 
Clients au début 2002. Ce plan prévoit une navette à haute fréquence circulant en circuit 
fermé sur l’axe Nord-Midi avec des correspondances aux extrémités.  

L’idée, bien que bouleversant complètement les habitudes des usagers, fut discutée dans 
le cénacle clos de l’Avenue de la Toison d’Or. Ce qui n’empêcha pas sa dénonciation par 
les associations d’usagers dès qu’elles en prirent connaissance, en raison de la 
multiplication des correspondances qu’elle engendrerait : « On échangerait ainsi une 

meilleure régularité dans le prémétro contre une multiplication des correspondances pour les 

usagers, et des lignes de rabattement sur lesquelles la progression des trams risque d'être 

toujours aussi chaotique qu'actuellement »143. La logique développée par la STIB favorise 
une fois de plus les navetteurs censés rejoindre les gares du Nord et du Midi. En mai 
2002, le Parlement Bruxellois se prononce à l’unanimité contre ce projet et épingla le peu 
de transparence de la procédure en affirmant notamment qu'"il n'est pas normal que les 

                                            
143 http://www.planitram.be/FR/dossiers/actu/FRactu0602.html.  
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parlementaires doivent se contenter des informations fournies par les associations d'usagers 

comme seule source d'informations".144 

Malgré  la levée de boucliers suscitée par le premier projet, la STIB a continué à 
travailler dans la plus grande discrétion en veillant à empêcher toute fuite vers 
l’extérieur, tant que le projet n’était pas encore officiellement approuvé et exposé par la 
STIB elle-même. Le projet fut présenté à la Commission Régionale de la Mobilité et au 
Comité Consultatif des Usagers en juillet 2002. Sur base des avis recueillis auprès de ces 
instances, une version corrigée du projet fut finalement approuvée par le Comité de 
Gestion en mars 2003. La nouvelle version du projet consacre cependant le principe de 
quasi-déconnexion de l’axe Albert - Gare du Nord du reste du réseau, son aspect 
pourtant le plus controversé.  

Au Parlement Bruxellois, le projet fit à nouveau l’objet de vives critiques de la part de la 
totalité des partis démocratiques francophones, de la majorité comme de l’opposition.  Il 
est évident qu’un projet d’une telle ampleur aurait dû faire l’objet d’une procédure 
concertée de bout en bout afin de pouvoir combiner les exigences d’efficacité de la STIB 
et les besoins des usagers. Pourquoi instaurer des commissions consultatives si c’est 
pour les inviter à se prononcer en fin de parcours ? 

Le nouveau plan réseau est aujourd’hui mis en œuvre mais est en permanence décrié 
par de nombreux usagers qui ont perdu desserte ou fréquence et qui doivent multiplier 
les correspondances sur leur trajet.         

�� �� ������������ ��	 �
� �����

 
La planification urbaine conduit les autorités à adopter, tantôt au niveau communal, 
tantôt au niveau régional, différents plans. Certains de ces plans sont légalement 
obligatoires et dès lors soumis à une procédure légale englobant ou non une phase de 
participation. Il s’agit de Plan régional d’affectation du sol et du Plan régional de 
développement145.  
 
Nous avons déjà observé que, dans le domaine de la mobilité, la Région s’était aussi 
dotée d’outils de planification. En 1998, elle a adopté un plan de mobilité dénommé 
« Plan Iris I ». Il s’agissait d’un document pusillanime entièrement construit autour du 
RER et ne portant aucun engagement. Ce plan a été mis à l’enquête publique mais à 
aucune consultation préalable ce qui limitait fortement la possibilité pour les habitants 
et les associations d’influer sur son contenu.  

                                            
144 http://www.planitram.be/FR/dossiers/actu/FRactu0602.html.  
145 Voir supra.  
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Aujourd’hui, le RER est loin d’être sur les rails et le Plan Iris I est soumis à révision.  
Pour ne pas commettre la même erreur, le projet de Plan Iris II a fait l’objet d’un panel 
citoyen146 mais les associations n’ont pas été conviées aux réunions de discussion visant 
à la préparation du Plan.  La procédure en panel ne concerne généralement qu’une 
quinzaine de personnes, ce qui facilite certes l’organisation des discussions mais induit 
des distorsion en termes de représentativité, surtout s’il n’y a pas en parallèle en 
processus de consultation plus large. Une consultation/concertation plus large aurait-
elle fait perdre du temps au gouvernement ? Peu probable. Le Plan est annoncé depuis 
trois ans et vient d’être recalé au mois d’avril 2008 au gouvernement. En outre, la 
rentabilité temporelle ne saurait être le critère d’évaluation ultime de la validité et de la 
légitimité des décisions publiques. 
 
Si la planification est un outil indispensable du développement urbain, ses garanties 
démocratiques sont loin d’être avérées dans les pratiques actuelles. Les plans sont 
élaborés en milieu clos et tout au plus le citoyen peut espérer sa mise à l’enquête 
publique, quand elle est prévue, en fin de parcours. Dans certains cas, un programme 
politique bien défini et discuté publiquement pourrait s’avérer plus démocratique et 
efficace. Le futur Printemps de l’Environnement mis sur pied par le nouveau ministre 
fédéral de l’Environnement, P. Magnette, répondra-t-il à cette attente ? En matière de 
mobilité, c’est peu probable lorsqu’on voit la manière dont la consistance des mesures à 
mettre en discussion a été réduite après un premier tour de consultation : seules les 
mesures reposant déjà sur un quasi-consensus, entérinées dans l’un ou l’autre contrat de 
gestion ou lors d’une concertation sociale ont été listées comme point de départ pour les 
discussions à venir.   
 
Des plans existent au niveau régional, mais aussi au niveau communal. Les Plans 
communaux de mobilité (PCM) font l’objet d’un encadrement légal et doivent être 
publiés au Moniteur belge. La population doit être associée au minimum à deux 
consultations : l’une ayant lieu au cours du travail de l’auteur de projet et l’autre à la fin 
sous forme d’enquête publique. Les communes ont tendance à se limiter aux deux 
consultations obligatoires ce qui est révélateur de la façon dont elles pensent la 
participation. Cependant, certaines communes, comme Etterbeek, ont une dynamique 
de participation permanente qui rend pratiquement superflue le respect de la procédure 
                                            
146 Le panel est composé de non-spécialistes auxquels on soumet une question de société complexe en vue 
d’éclairer les pouvoirs publics et la population sur les recommandations à prendre en la matière. Il 
démarre par une phase d’information et de formation des participants. La méthode permet de vulgariser 
de grandes questions de société habituellement réservées aux experts. Elle permet un approfondissement 
de la réflexion et un apprentissage collectif suite aux étapes d’information, de formation et de 
confrontation des points de vue.  
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de consultation puisqu’un échange permanent s’est instauré entre les habitants/usagers 
et les instances communales. Toutefois, ceci reste clairement délimité à une démarche 
consultative.  Les PCM  sont en outre soumis à l’avis de la Commission régionale de la 
mobilité.    
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Comme l’analyse historique nous l’a montré, l’enquête publique et la commission de 
concertation font partie des victoires arrachées par les citoyens aux pouvoirs publics 
pour améliorer la transparence des décisions urbanistiques.  Elles ont été mises en place 
par le Plan de secteur adopté en 1979.  
 
La mise à l’enquête de délivrance de permis d’urbanisme et d’environnement ou de 
certains plans et réglementations urbanistiques (plans particuliers d'affectation du sol, 
règlements communaux d'urbanisme, plans communaux de mobilité ...) permet aux 
citoyens de prendre connaissance de projets et d’y réagir devant la commission de 
concertation. Toutefois les délais d’enquête sont assez brefs (15 à 30 jours) et demandent 
aux citoyens une vigilance de tous les instants pour repérer la présence de l’affiche 
rouge sur le site concerné par le projet mis à l’enquête. Les dossiers ne sont souvent 
accessibles qu’en journée et le prix des copies peut souvent être dissuasif.147  
 
La commission de concertation est un organe consultatif qui existe dans chacune des 
dix-neuf communes. Elle regroupe uniquement les instances publiques représentant les 
intérêts urbanistiques, patrimoniaux, économiques et environnementaux  (AATL, IBGE, 
SDRB…) et n’englobe pas, comme beaucoup de citoyens le pensent, des représentants 
de comités ou d’associations d’habitants. Ces derniers ne font pas partie de la 
concertation mais peuvent demander à être entendue lors de la commission pour y 
exprimer leurs remarques et avis.  
 
Les commissions de concertation sont rarement un lieu d’information pour les citoyens 
et encore moins un lieu de débat. Les personnes en ayant fait la demande sont 
seulement entendues par les membres de la commission qui ensuite se retirent à huis-
clos pour rendre son avis destiné à éclairer l'autorité administrative dans sa prise de 
décision. L’avis de la commission est consultatif et ne lie donc pas l'autorité 
administrative qui statuera sur la demande de permis d'urbanisme. L'autorité 
administrative qui prendra la décision finale de délivrer ou de refuser le permis pourra 

                                            
147 Voir l’analyse réalisée par Cl. SCOHIER, O. BAILLY et A. MIHALY, Elections communales 2006. Quatre 

matières, six ans, dix-neuf communes. Le bilan des communes bruxelloises en mobilité, logement, espaces publics et 

participation, Inter-Environnement Bruxelles, 2006, p. 33.   
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motiver les raisons pour lesquelles elle s'écarte de l'avis de la commission de 
concertation, si elle le juge nécessaire. 
 
L’avis n’est jamais envoyé d’office aux personnes qui ont demandé à être entendues. 
Elles devront soit en faire la demande soit s’assurer de la mise en ligne de l’avis sur le 
site Web de la commune, souvent de longues semaines après qu’il ait été rendu.  
 
Ces commissions, à quelques exceptions près, ne sont souvent fréquentées que par 
quelques habitants. Il s’agit le plus souvent d’habitués dont les intérêts n’apparaissent 
pas toujours porteurs d’enjeux importants pour le quartier. Quelle que soit la distance 
entre ce qui s’y dit et ce qui intéresse la majorité des habitants, ces réunions sont 
davantage l’endroit où s’exprime une succession de revendications individuelles qu’un 
lieu de formation d’une demande collective à l’exception de certains dossiers 
d’envergure mobilisant une attention concertée des associations et comités d’habitants.  
 
Une étude réalisée en 2005 met en lumière le caractère très sélectif de la participation 
aux commissions de concertation. « Les participants aux réunions de la commission de 

concertation ne se distribuent pas de manière égale ni dans la commune, ni par rapport aux 

projets. La distribution spatiale n’a rien d’aléatoire et s’inscrit dans les tendances lourdes des 

partitions bruxelloises. Les quartiers aux niveaux socio-économiques plus élevés sont mieux 

représentés à la commission de concertation »148.  Les associations prennent dans certaines 
quartiers le relais participatif là où la population ne le fait pas. Il s’agit parfois d’anciens 
comités d’habitants qui avec le temps se sont formalisés en association149 .  
 
La consultation a lieu en aval d’un projet bouclé pour l’essentiel.  L’enquête publique 
intervient assez tard dans le processus ; il devient difficile à ce stade d’apporter des 
changements fondamentaux. Certaines commissions de concertation ne constituent 
même pas un lieu de consultation dès lors que la décision des autorités est déjà prise et 
parfois les travaux déjà entamés.150 Cette pratique pervertit la notion même de 
participation car il y a simulacre de consultation. Cela favorise les attitudes 
intransigeantes et l’alternative du tout ou rien. Les habitants se sentent souvent 
renvoyés au rang de simples cautions des décisions prises ailleurs.  
 
Si les résultats sont publics, ils sont rarement communiqués d’initiative aux habitants, 
même à ceux qui ont été entendus à la commission. C’est alors le plus souvent par la 

                                            
148 P. CAPET, La participation aux commissions de concertation de Schaerbeek et de Molenbeek Sait-Jean : mise en 

place d’un indicateur et analyse comparée de la période 2000-2004, Mémoire de l’IGEAT, ULB, 2004-2005, p. 
106.  
149 Comme La Rue à Molenbeek.  
150 Ainsi les réaménagements de l’arrière de la place Rogier étaient déjà entamés lors de la concertation.   
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voie de la presse, pour autant que l ‘enjeu mérite médiatisation, que le citoyen 
apprendra les résultats de la concertation.   
 
La concertation relève ainsi davantage d’une mise en scène de la démocratie que d’une 
véritable démocratisation des processus décisionnels. Néanmoins, le modèle de 
concertation dont la Région bruxelloise est dotée est le fruit des luttes menées par les 
habitants et les associations dans les années septante.  Ce qui n’empêche pas de 
nombreux acteurs bruxellois151 de réclamer une rénovation profonde des processus de 
consultation.   
 

!� ��� ������	�� 
��������

 
Conscients des diverses critiques nourries à leur encontre, les pouvoirs publics 
explorent de plus en plus de nouvelles pratiques participatives et associent à leur 
démarche de nouveaux mouvements urbains152. Des processus de consultation préalable 
de la population encadrés par ces nouveaux mouvements sont menés sur différents 
projets d’aménagement de la ville, notamment dans le domaine de la mobilité. 
L’exemple le plus emblématique de cette démarche est sans nul doute celui du 
réaménagement de la place Flagey qui a bousculé la routine des procédures classiques 
de consultation.153  
 
Trois projets pilotes de consultation ont notamment été initiés par Inter-Environnement 
Bruxelles et le Brusselse Raad voor het Leefmilieu à la demande du Ministre bruxellois 
de la mobilité et en collaboration avec la STIB pour différents projets de 
réaménagements de voiries en vue d’améliorer la circulation des transports en commun. 
 
Dans deux projets pilotes, il s’agissait de mettre sur pied un panel citoyen chargé de 
remettre un avis motivé sur plusieurs scénarios de réaménagement de l’avenue Buyl et 
de la chaussée de Waterloo en vue d’y faciliter le passage de plusieurs lignes de tram. 
Aucun des deux projets n’a abouti : le premier a été bloqué par le bourgmestre de la 

                                            
151 Cette contestation émane toutefois surtout de deux cercles : celui des promoteurs et celui des 
urbanistes/architectes qui voient dans ces procédures une lourdeur normative, un cercle vicieux 
bureaucratique qui défend une vision sclérosée de l’architecture et de l’urbanisme. Voir J.L. GENARD 
(2005), « Raisons techniques, raisons publiques », in De la participation urbaine. La place Flagey, Les cahiers 
de la Cambre architecture n° 3, pp. 88 à 98.  
152 On citera pêle-mêle les associations et collectifs suivants : Disturb, City Mine(d), le Nova, Recyclart, 
BNABOT, lesquels présentent comme caractéristique commune de défendre une vision novatrice, 
interculturelle et artistique de l’urbanisme.  
153 L’histoire du « cas Flagey » est longuement présentée dans le Cahier n° 3 de la Cambre Architecture, 
2005.  
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commune concernée, le deuxième a avorté avant même d’avoir vu le jour suite à un 
accord passé entre la Région et la STIB. Ces expériences démontrent l’usage artificiel, 
voire détourné, de la participation par les pouvoirs publics qui se montrent « ouverts » à 
la consultation tout en menant parallèlement leur négociation en cercle restreint.  
 
Le troisième projet pilote est toujours en cours. Il concerne le réaménagement de la 
chaussée d’Ixelles.  L’idée était de partir des habitudes des personnes pour transformer 
un schéma de voiries locales tout en ayant pour objectif d’améliorer la vitesse 
commerciale des lignes de bus 71 et 54 sur ce tronçon. Cette méthode, réalisée 
totalement en amont du processus de décision,  se voulait très à l’écoute des besoins des 
habitants. Mais la lenteur du processus suite à la restructuration de l’Administration de 
l’Equipement et des Déplacements a laissé sur leur faim les habitants qui, un an et demi 
après le démarrage de la consultation, sont toujours en train d’attendre la désignation 
d’un bureau d’étude censé prendre en considération les besoins ainsi exprimés pour 
l’élaboration du projet.  
 
Une consultation préalable a également été lancée dans le cadre du réaménagement de 
la Moyenne Ceinture. La manière dont le dispositif de participation s’est structuré 
signalait d’emblée l’acteur qui tenait les rennes de la consultation. Deux bureaux 
d’études ont travaillé sur les grandes lignes directrices du réaménagement : les 
associations représentant les habitants ont été conviées au comité d’accompagnement 
pour adapter leur calendrier de consultation à celui fixé par la Région.  Lors de la 
réunion, des projets déjà largement élaborés ont été présentés aux associations chargées 
de récolter les avis des habitants, tout en leur annonçant que ces projets intégraient déjà 
les objectifs du Plan Iris II alors que celui-ci n’a pas encore été adopté par le 
gouvernement.  
 
Dernier exemple révélateur de l’inconsistance démocratique de ces expériences : le 
réaménagement de la place Rogier. Les riverains nombreux et malmenés depuis des 
années dans cet espace de tours de bureaux et d’hôtels donnaient de la voix pour se 
prononcer sur les options liées à la mobilité. Il leur fut annoncé d’emblée que la 
consultation ne portait que sur l’aménagement de l’espace public dans sa dimension la 
plus résiduelle : les habitants souhaitent-ils des bancs, des fontaines, de la verdure… Par 
contre, les hôtels riverains ont négocié bilatéralement avec la Région le maintien d’une 
trémie d’entrée de parkings en plein milieu de la place censée être dédiée aux modes de 
circulation doux ainsi que l’absence d’espace terrasse, pourtant souhaité par les usagers.  
 
Dans tous les projets cités, le manque de réelle articulation entre la démarche menée 
auprès des habitants et le processus de projet qui avance selon sa propre logique est à 
déplorer. Les habitants ne savent souvent pas ce que deviennent leurs remarques et 
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propositions. Les réunions publiques organisées sous le nom d’ateliers de participation 
s’apparentent plutôt alors à des lieux de communication.154  
  
A terme, la Région souhaite créer un cahier des charges type pour désigner les entités 
amenées à gérer des procédures de participation afin d’en confier l’organisation 
technique à une équipe externe indépendante de l’institution politique demandeuse. Ce 
choix nous paraît sage. Mais toujours est-il que c’est l’autorité publique qui prend 
l’initiative d’impliquer les habitants et les usagers, le plus souvent dans le seul objectif 
d’obtenir leur adhésion au projet et non de le construire avec eux. D’ailleurs, dans de 
nombreux autres cas, une demande des habitants qui s’exprime sans invitation des 
autorités reste sans écho.  
 
Ces exemples démontrent que le défi lancé par la démocratie participative ne peut être 
purement procédural même si les outils proposés sont dotés d’une certaine utilité. 
L’encadrement de la participation par des structures juridiques peut en outre avoir pour 
effet pervers de tuer l’élan démocratique.  Il faut renforcer le débat social en général et 
éviter qu’il ne se fige dans un jeu de domination, dans une asymétrie hors de portée de 
la critique et de la contestation. Les expériences émergentes timides montrent le chemin 
qu’il reste à parcourir entre une volonté encore peu marquée d’impliquer les habitants et 
usagers dans le remodelage de leur lieu de vie et d’activité et les discours sur la 
démocratie participative portée par les pouvoirs publics.  
 
Si une révision des procédures existantes est nécessaire, comme proposée par les 
partisans du « deuxième tournant »155, elle ne sera pas suffisante. Elle peut en outre 
constituer en un simple glissement du rapport de force vers une nouvelle élite qui 
confisque à son tour le débat. Pour reprendre l’exemple de la Place Flagey, l’appel à idée 
pour son réaménagement, initié par une plateforme d’habitants, d’associations et d’une 
école d’architecture, était ouvert aux non-professionnels. Mais le langage spécifique et 
les exigences formulées favorisaient ceux qui étaient capables de les maîtriser : les 
architectes, les graphistes et les urbanistes. « L’expertise professionnelle a dominé 
l’expertise d’usage revendiquée par les habitants »156.  
 
 

                                            
154 J. ZETLAOUI-LEGER (2005), « L’implication des habitants dans des micro-projets urbains : enjeux 
politiques et propositions pratiques », in De la participation urbaine. La place Flagey, Les cahiers de la 
Cambre architecture n° 3, p. 101.  
155 Voir supra. 
156, Plateforme Flagey, « L’architecture comme médium de la participation citoyenne », in  De la 

participation urbaine. La place Flagey, Les cahiers de la Cambre architecture n° 3, pp. 59-70.   
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IV. MISE EN TENSION DES MODELES, DISCOURS ET PRATIQUES DE 
DEMOCRATIE URBAINE  

 
  

Après avoir tenté d’historiciser la dynamique de la société civile au travers du prisme de 
la mobilité aux fins de dégager la dimension politique de cette dernière dans la 
construction de la ville et avoir recensé et analysé les pratiques mises aujourd’hui en 
place pour dialoguer avec les citoyens, il s’agira de dégager la mise en tension de ces 
pratiques démocratiques avec les modèles théoriques de démocratie participative.  
 
Nous opérerons un mouvement de va-et-vient entre les préceptes qui balisent les 
théories démocratiques157 et les pratiques empiriques dégagées par notre approche 
historique et notre observation de différents espaces de rencontre entre le citoyen et les 
pouvoirs publics censés peser sur les orientations des politiques de mobilité en Région 
bruxelloise.   
 
L’analyse récente de M.H . Bacqué, H. Rey et Y. Sintomer permet d’identifier trois 
objectifs pouvant être attribués aux démarches de démocratie participative 158: 
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������	. L’idée est qu’une gestion urbaine rapprochée des services urbains et 
travaillant avec les habitants serait plus efficace car mieux adaptée aux spécificités des 
populations et des territoires concernés. Le new public management est censé en se 
tournant vers les citoyens être plus efficace en termes de services rendus et plus 
dynamique du fait de la pression externe exercée par la société civile. Cette démarche 
aboutit à améliorer les services de proximité. Elle est très présente chez nous notamment 
au sein des services publics comme les services de transports en commun. Elle ne remet 
nullement en question notre modèle de démocratie représentative et fait du citoyen un 
client à satisfaire ; 
 
 �� �������	 � �� �	
���� 
�����	 	� 
��������� 
�� �� ������������� � il s’agit ici de 
remobiliser les habitants, de recréer du lien, d’ouvrir des espaces de rencontre et 
d’échange qui remplacent sous un autre mode les formes les plus anciennes de 
                                            
157 Si nos sources, de ce point de vue, sont multiples, nous nous baserons néanmoins essentiellement sur 
deux ouvrages qui nous paraissent rassembler la substance des questionnements et des orientations 
philosophiques, politiques et sociologiques qui traversent les théories liées à la « démocratie 
participative ». Il s’agit de Y. SINTOMER (1999), La démocratie impossible ? Politique et modernité chez Weber 

et Habermas, Paris, La Découverte et de M.-H. BACQUE, H. REY, Y. SINTOMER (2005), « La démocratie 
participative, modèles et enjeux », in Gestion de proximité et démocratie participative, p. 295.   
158 M.H. BACQUE, H. REY et Y. SINTOMER  (2005), op. cit., pp. 25-34.  
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sociabilité. L’approche participative peut aider à augmenter le capital social des plus 
défavorisés. Ainsi l’empowerment est une méthode collective, un processus 
d’apprentissage des individus membres des groupes défavorisés en vue d’une insertion 
sociale. Dans une perspective plus conflictuelle, l’approche bottom up est bien présente et 
vise à préserver l’autonomie du mouvement capable d’inverser les priorités sociales 
(modèle de Porto Alegre). Les modèles participatifs occidentaux ne permettent pas 
actuellement d’atteindre cet objectif. En effet, les individus des groupes dominés ne sont 
guère présents dans des structures investies par les couches moyennes qui constituent la 
norme de référence sur laquelle devraient s’aligner les couches populaires. C’est sans 
doute là une des failles les plus importantes de notre modèle démocratique ; 
 
�� ����������� �� 	
	���� �������� �� �������� ������ ��� 	� �������� ����������� � les 
dispositifs participatifs peuvent transformer la culture civique des citoyens et constituer 
une école de la démocratie, un processus d’éducation permanente. Ils élargiraient leur 
vue au-delà de leurs intérêts particuliers ou immédiats. La participation actuelle subit 
souvent la critique de vouloir légitimer le système politique en place. Les débats dans 
l’espace public reposent trop souvent sur des rapports clientélistes véhiculés par la 
bonne gouvernance et visant à maintenir vivace un électorat.  La démarche participative 
doit dépasser la simple stratégie de communication et s’appuyer sur des règles claires 
qui permettent une véritable autonomie de la société civile. Cette démarche permet, 
selon nous, de repolitiser un certain nombre de problématiques urbaines, comme la 
mobilité, faisant trop souvent l’objet d’une instrumentalisation et d’une confiscation 
technocratique ou marchande.    
 
Ces modèles, surtout le deuxième et le troisième, nous amènent à suggérer plusieurs 
dépassements des pratiques observées dans notre système démocratique en ce que : 
- elles évacuent le conflit et excluent une partie de la population au nom de la 

démocratie représentative ; 
- elles disqualifient le citoyen en le réduisant à un usager fermé sur ses intérêts 

égoïstes ;   
- elles affaiblissent l’Etat et confient la construction et le devenir de la ville  aux 

experts et aux acteurs économiques ; 
- elles affaiblissent les forces de la société civile par la récupération et 

l’institutionnalisation de ses actions. 
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Comme annoncé dans l’introduction, nous affichons la volonté de dépasser l’analyse 
pessimiste de Max Weber qui pose un regard « désenchanté » sur le réel en vertu duquel 
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le monde est de plus en plus gouverné par des logiques qui semblent hors de portée de 
l’action des citoyens, celle de l’économie marchande en premier lieu. Pour lui, il est 
sociologiquement inconcevable que le peuple puisse exercer le pouvoir dans les grands 
Etats modernes. Sauf à sombrer dans le chaos, ceux-ci ne peuvent être dominés que par 
des élites restreintes. Il condamne dès lors toute théorie qui viserait à préciser quelle est 
la meilleure façon d’exercer son pouvoir159. Il exclut l’hypothèse selon laquelle la 
légitimité des décisions pourrait découler des pratiques concrètes des masses autorisées 
et stimulées par les procédures démocratiques160. 
 
Mais n’est-il pas néanmoins naïf de penser comme Habermas que le peuple peut exercer 
le pouvoir dans les sociétés modernes grâce à de multiples discussions ayant lieu dans 
l’espace public et se matérialisant en pouvoir grâce aux institutions délibératives de 
l’Etat ?  Selon Habermas, en vertu de « l’agir communicationnel », les acteurs peuvent 
évoluer, non pas en fonction des calculs stratégiques ou instrumentaux qu’ils effectuent 
chacun pour soi mais sous l’effet non violent des arguments échangés, ce qui 
présuppose que les conditions d’une communication idéale sont remplies.161  Grâce à 
celles-ci, le citoyen est capable de prendre une distance réflexive par rapport aux lieux 
communs et de défendre l’intérêt collectif.  
 
Ce modèle simplifie un certain nombre de données en mettant en présence des 
interlocuteurs abstraits qui partagent un même monde vécu. Ce qui signifie que la seule 
force qui y joue est tendanciellement celle du meilleur argument et que les participants 
recherchent coopérativement le consensus.  
 
Il se heurte bien évidemment à des objections décisives dans la perspective des sciences 
sociales162 dont la principale est sans nul doute le fait que la participation des citoyens à 
l’espace public et le poids des interventions qu’ils y effectuent éventuellement sont 
inégalement répartis entre les couches sociales en fonction de leur capital symbolique 
dans l’espace public considéré. Les effets de rapports de pouvoir et de domination, loin 
d’être naturellement neutralisés dans l’espace public, s’y font systématiquement sentir. 
Le fonctionnement normal de l’espace public tend à priver de parole certains groupes 
ou certaines couches « ceux qui ont trop à dire pour pouvoir le dire »163. Si bien que pour 
Bourdieu, la communication non déformée au sens habermassien ne peut être atteinte 

                                            
159 Y. SINTOMER (1999), op.cit., p. 11.  
160 Y. SINTOMER (1999), op. cit., p. 57.  
161 Y. SINTOMER (1999), op. cit., pp. 149-152.  
162 Y. SINTOMER (1999), op. cit., p. 245.  
163 “Ceux qui ne se font pas entendre habitent précisément dans les lieux où les aménagements les plus importants 

sont programmés; qui y sont programmés parce que ces quartiers sont dévastés et désinvestis; c’est parce qu’ils sont 

dévastés et désinvestis qu’une population désocialisée, peu instruite et surtout aux moyens financiers très faibles 

peut s’y installer », P. CAPET (2005), op. cit., p. 105.  
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que dans des circonstances tout à fait extraordinaires164. La structure sociale n’est jamais 
neutre et elle tend à imposer l’usage légitime que chaque locuteur peut faire du discours 
aussi bien dans sa forme que dans ses contenus. Habermas lui-même reconnaîtra que 
l’économie capitaliste instrumentalise le monde vécu à ses propres besoins ; qu’elle 
colonise le monde vécu165 en réduisant le citoyen aux rôles de salariés/consommateurs et 
de clients des bureaucraties publiques.  
 
L’histoire des luttes urbaines a mis en lumière que celles-ci avaient été largement 
investies par certaines couches de la population non représentatives de toutes les strates 
bruxelloises. Mais cette critique fondamentale est-elle suffisante pour évacuer la 
démarche ? A l’instar de Bourdieu, ne doit-on pas considérer que certains dispositifs 
peuvent favoriser les communications argumentées et développer les compétences 
critiques des citoyens, alors que le système de la représentation, au contraire, induit 
inévitablement des effets de « distinction » qui seront d’autant plus importants que la 
structure sociale est inégalitaire et qu’elle prédispose certaines catégories sociales à 
monopoliser plus ou moins la délégation de pouvoir166.  
 
Le tout n’est-il pas de reconnaître ces distorsions, de dévoiler ces conflits pour éviter que 
la démocratie devienne une démocratie sélective de la classe moyenne. Ces conflits 
doivent générer plus de démocratie.167  Il s’agit alors de combiner le potentiel délibératif 
dans la ville avec la lutte contre l’exclusion et la perception des intérêts liés aux classes.  
 
Si les conditions actuelles de la participation abondent en tous points dans le sens de 
cette inégalité d’accès, n’est-ce pas une raison supplémentaire pour explorer les 
conditions d’émancipation des groupes dominés et les possibilités de réappropriation de 
leur devenir sans en faire des assistés. A défaut nous restons dans un clivage qui se 
perpétue et le refus de mettre en œuvre les conditions du débat démocratique 
participatif produit comme seul effet la pérennisation de la logique dominante dans un 
débat à huis clos sans laisser prise à la contradiction et à la contestation. Le constat 
mérite néanmoins d’être posé pour ne pas se piéger dans le leurre d’une démocratie 
égalitaire qui ne serait le fait que de quelques privilégiés. 
 
Au Brésil, il est remarquable que les couches populaires soient plus présentes que les 
couches moyennes au niveau des assemblées locales. Les raisons de ces résultats 
contrastés sont à rechercher dans les contextes politiques locaux et dans les attendus de 

                                            
164 P. BOURDIEU (1992), « Doxa and common life », New left review, n° 191, p. 116.  
165 J. HABERMAS (1987), Théorie de l’agir communicationnel, t.2, Paris, Fayard, p. 156.  
166 P. BOURDIEU (1982), Ce que parler veut dire, Fayard, Paris, p. 105.   
167 DE RYNCK F. (sld.) (2004), Le siècle de la ville. De la république urbaine et de la ville trame, Ministère de la 
Communauté flamande, Colofon, p. 190.  
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la participation. Quand la dimension politique de celle-ci se réduit à un objectif 
gestionnaire et refoule la question des inégalités, les conditions d’une implication des 
couches dominées sont difficilement réunies. Le modèle de Porto Alegre n’est sans 
doute pas tel quel reproductible dans nos contrées. Dans la plupart des pays d’Europe, 
avec des classes moyennes s’investissant de façon importante dans la vie associative et 
des classes populaires dont les formes d’organisation classiques sont en crise, la 
reproduction telle quelle du dispositif participatif de Porto Alegre pourrait déboucher 
sur des résultats en sens contraire en risquant de donner aux classes moyennes un rôle 
disproportionné dans  le processus participatif, au détriment des couches plus 
défavorisées.168  
 
L’institutionnalisation des luttes urbaines a contribué à modifier ses modalités d’action 
par l’attribution de cadres de référence sélectifs comme espace de revendication 
générant la disparition de la dimension conflictuelle169. L’intégration des forces dans le 
système d’aménagement permet l’assignation d’une place déterminée à certains 
habitants correspondant à un certain habitus en évacuant l’aspect conflictuel que 
peuvent porter les initiatives de groupements urbains. Quant aux démarches 
participatives mises en œuvre, il apparaît que les catégories les plus défavorisées de la 
population évoluent le plus souvent en marge des pratiques  traditionnelles qui font 
appel à l’expression écrite, à l’organisation de réunions et à la prise de parole en public. 
Des méthodes nouvelles et innovantes pourraient être  utilisées pour favoriser 
l’autonomie de ces groupes.170  
 
Les comités représentent des groupes sociaux différents, avec des intérêts différents. 
Ceux qui s’activent dans les quartiers défavorisés expriment en général des 
revendications qui dépassent les aspects purement urbanistiques et mènent des actions 
sur le plan social, économique et culturel auxquelles peuvent, toutefois, se mêler des 
revendications d’esthétique urbaine suite aux avancées de la gentrification. Dans les 
quartiers aisés, il est plus souvent question d’environnement et d’aménagement du 
cadre de vie.171 
 

                                            
168 M. GRET, Y. SINTOMER, Porto Alegre, l’espoir d’une autre démocratie, Paris, La Découverte, 2002, p. 7.  
169 P. MEYNAERT (2007), BEM, n° 193.  
170 Certaines pratiques mises en place récemment par des groupes émergents cités p. 55 ont permis par 
leur caractère non conventionnel de créer de nouveaux espaces de communication : l’organisation de 
marches exploratoires, d’ateliers vidéos, le recours aux cartes mentales,... Mais ces pratiques peuvent aussi 
n’être qu’un paravent donnant le change par des démarches ludiques et esthétiques faisant alliance avec 
les objectifs communicationnels de la gouvernance sans pour autant être en résonance avec les repères des 
populations concernées.  
171 Fr. NOËL (1998), op. cit., p. 79.  
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La valorisation de la conflictualité sociale, la mise en place d’une logique redistributrice 
et l’accent placé sur la voix de « ceux d’en bas » ou des minorités contribuent à la 
légitimité des couches populaires et favorisent leur implication.172 
   
Toute politique démocratique doit chercher l’intégration des exclus de la vie 
économique dans la participation politique quotidienne dans l’ensemble des champs 
d’intervention et de gestion. Ceci suppose la prise en compte des superstructures et des 
sociologies locales. « Dans notre société (…) postindustrielle, un intérêt accru porté aux 

territoires impose paradoxalement de plus s’attacher, outre l’environnement, à l’examen des 

superstructures territoriales, peu visibles dans l’espace, alors que ce sont les infrastructures qui 

ont plutôt fait jusqu’ici l’objet d’un maximum d’attention. » 173  Les grands travaux urbains 
entretiennent le mythe d’une puissance politique produisant et maîtrisant l’espace 
faisant l’histoire de manière spectaculaire quand la solidarité et la cohésion sociale 
nécessitent d’œuvrer de manière moins visible.174  
 

A défaut d’agir sur les superstructures, le risque est grand pourtant de tomber dans le 
travers idyllique habermassien de la mobilisation consensuelle de toutes les forces vives 
locales occultant les rapports de force et l’exclusion d’une partie de la population. En 
cela nous ne suivons pas les auteurs175 qui voient la solution dans le passage d’une 
démocratie substantielle où l’intérêt collectif ou général peut être identifié à une 
démocratie procédurale où c’est la manière de concevoir et de mettre en œuvre les 
actions publiques qui leur donne légitimité et efficacité. La démocratie procédurale ne 
constitue pas une garantie suffisante du rééquilibrage des forces en présence car, à 
l’instar de P. Bourdieu176, nous craignons que la procédure  ne fasse qu’enregistrer les 
rapports de force existant en leur conférant une légitimité. Le droit est lui-même le 
produit de rapports sociaux.  
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Derrière la question de la représentativité inégalitaire de la société civile, se tapit un 
autre piège de l’idéal participatif couramment appelé le syndrome Nimby (Not In My 

                                            
172 M.-H. BACQUE, H. REY, Y. SINTOMER (2005), « La démocratie participative, un nouveau paradigme 
de l’action publique ? », in Gestion de proximité et démocratie participative, p. 40.   
173 Ch. VANDERMOTTEN (2002), « L’articulation entre la globalisation et le développement territorial 
local, entre l’endogène et l’exogène », in  Le développement durable des territoires, p. 46.  
174 Th. OBLET, op. cit., p. 268.  
175 Voir les thèses de HABERMAS et RAWLS soutenues par le sociologue urbain Fr. ASHER ( La société 

hypermoderne ou ces événements nous dépassent, feignons d’en être les organisateurs, L’Aube, 2005).  
176 P. BOURDIEU, « La force du droit. Eléments pour une sociologie du champ juridique », in Actes de la 

recherche en sciences sociales, septembre 1986.  
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Backyard). Ce concept, venu tout droit des Etats-Unis dans les années soixante pour 
exprimer la défense d’intérêt égoïste par des groupes d’habitants refusant de supporter 
les nuisances d’infrastructures d’utilité publique, doit être manipulé avec la plus grande 
nuance.  
 
En effet, le risque, bien réel, des revendications particularistes ne doit pas mener à 
disqualifier les citoyens du jeu politique.  La recherche d’intérêts particuliers est la 
première critique que risquent d’émettre les pouvoirs publics pour essayer d’empêcher 
les habitants de participer à l’urbanisme. En effet, le syndrome Nimby devient alors un 
argument des pouvoirs publics pour refuser de prendre en considération les voix 
citoyennes. Ainsi lors de la création du viaduc d’Auderghem fin des années soixante, les 
habitants firent valoir que le viaduc allait faire baisser la valeur des immeubles et que le 
quartier allait souffrir d’une sorte d’expropriation immobilière. Le ministre national des 
travaux publics de l’époque, Jos De Saeger, n ‘hésita pas à retourner cet argument contre 
eux en arguant qu’il faisait prévaloir le bien commun sur les intérêts particuliers et 
bourgeois.  
 
Derrière l’argumentaire Nimby peut se cacher une critique pertinente méritant une 
attention de la part des autorités et nécessitant un arbitrage des intérêts en place. 
Aucune opinion citoyenne ne peut s’imposer au décideur mais toute opinion mérite 
discussion et prise en compte. L’essentiel est que cet arbitrage ait lieu même en l’absence 
d’habitants présents pour défendre le quartier afin d’éviter le déplacement des 
infrastructures nuisibles vers les quartiers déshérités. Les territoires habités par des 
populations précarisées risquent d’être peu défendus et de récolter les nuisances dont 
n’ont pas voulu d’autres habitants dotés d’un capital culturel et/ou financier plus élevé 
et donc plus aptes à s’exprimer ou à exercer un recours devant les tribunaux pour faire 
valoir leurs droits. 
 
S’il est vrai que la démocratie est particulièrement vulnérable face à la montée des 
égoïsmes à toutes les échelles, le secret qui entoure les projets, parfois au nom de la 
crainte Nimby, constitue aussi une confiscation  du débat public. Le risque d’expression 
égoïste fermée sur un cadre de vie personnel vient notamment de l’arrimage de 
l’expression démocratique à des projets urbanistiques souvent déjà ficelés plutôt qu’à 
des plus grands ensembles de planification urbaine. Informer et organiser une 
concertation avec les citoyens le plus en amont possible, exposer d’emblée les principes 
ou options sur lesquels les pouvoirs publics souhaitent baser leur action, apaise dans 
une certaine mesure la critique par la mise en contexte des motifs du projet décrié et la 
clarification d’objectifs bénéficiant à la collectivité.  
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Les discussions autour du RER si elles sont en partie provoquées par la crainte des 
nuisances liées à ce type d’aménagement posent aussi la question de la rupture entre les 
bénéficiaires du nouvel équipement et ceux qui en supportent les conséquences 
dommageables. Le projet du RER tel que conçu est tout bénéfice pour les navetteurs 
mais ce sont les Bruxellois qui en supportent le plus les conséquences dommageables 
alors que la SNCB rechigne à en faire un véritable transport urbain pour les Bruxellois. Il 
est sans doute légitime de prêter l’oreille aux demandes des habitants qui refusent de 
payer le prix d’une infrastructure qui dans sa conception est conçue uniquement au 
profit d’usager externe sans réelle mutualisation.   
 
Ceci pose la question de l’articulation des échelles territoriales. S’il est difficile de 
susciter intérêt et solidarité pour des problématiques lointaines, il faut néanmoins 
amener le citoyen à réaliser un changement d’échelle et à pouvoir penser son territoire à 
travers les logiques globales qui traversent le champ politique. La distance à prendre 
avec le mico-local suppose un bouleversement profond de la philosophie de nos 
procédures actuelle de participation. Pour que le citoyen se débarrasse du réflexe Nimby 
et puisse prendre en compte l’environnement global, il faut l’associer le plus en amont 
possible sur les options générales d’aménagement et leur cohérence globale par rapport 
à un développement territorial durable. Il s’agit de lier les dynamiques émergeant de la 
population avec les enjeux institutionnels de plus grande ampleur concernant la vie de 
la collectivité177. La prise de conscience à une échelle plus globale des choix posés au 
niveau local aidera, en principe, à l’acceptation de certaines mesures peu populaires. 
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Les dérives Nimby guettent lorsque l’Etat affaibli est incapable d’arbitrer les intérêts en 
place et lâche prise pour laisser l’acteur dominant défendre son intérêt au détriment de 
l’intérêt collectif et de la minorité silencieuse. D’aucuns craignent, non sans fondement, 
que la place donnée aujourd’hui, dans les discours, à la société civile revienne « à 

délégitimiser l’Etat, à justifier la réduction de ses capacités d’intervention et de régulation dans 

les champs économiques et sociaux, au profit de forces dominantes transnationales politiquement 

incontrôlées, alors que l’on concéderait au local la gestion du dérisoire, camouflé sous le vocable 

d’économie sociale, de développement endogène, d’amélioration du cadre de vie, au prix d’une 

déstructuration de solidarités historiquement construites sur le terrain du monde du travail 

plutôt que par référence au territoire. La manœuvre serait inconsciemment couverte par les 

bureaucraties et les ’encadreurs’ locaux, qui en tireraient quelque raison d’être ou un 

                                            
177D.P.  DECOSTER, P. DECOSTER et P. GOVAERTS (sld) (2003), La participation des citoyens à la vie 

communale : enjeux et pratiques, Ministère de la Région Wallonne, p. 150.  
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renforcement de leur légitimité. »178 On assisterait à l’amenuisement du gouvernement 
urbain, doublement contesté par la participation des citoyens et les lois du marché179, à 
un dialogue permanent entre gens qui n’ont pas le même poids, ni la même finalité, ni la 
même légitimité  : les entreprises intéressées au profit, les investisseurs à la rentabilité et 
les habitants à la sauvegarde de leur cadre de vie immédiat180. 
 
C’est pourquoi, pour Christian Vandermotten, les conditions du débat démocratique 
participatif supposent qu’il n’y ait pas moins d’Etat (ou moins de Région) mais plus 
d’Etat fonctionnant autrement. « Des schémas d’orientation doivent définir les cohérences 

stratégiques et les objectifs transversaux à l’échelle de la Région et couvrant donc un champ bien 

plus vaste que celui de l’aménagement du territoire réglementaire traditionnel. La 

territorialisation de cette transversalité et des cohérences souhaitées impliquent des révisions 

importantes du fonctionnement de la démocratie locale. Les responsables locaux doivent expliciter 

clairement leurs priorités, ce qui est loin d’être le cas. » 181 
 
Une politique territorialisée de développement durable impose que les acteurs locaux 
puissent identifier les facteurs socio-économiques qui conditionneront l’avenir de leur 
région et intégrer leurs relations avec les autres échelons et pratiquer à tout moment le 
changement d’échelle182. Mais en l’absence d’un pouvoir fort exercé par la Région et 
d’une concertation permanente avec les deux autres Régions, l’aménagement du 
territoire reste la somme des souhaits des investisseurs privés et l’éventuelle 
participation citoyenne n’y changera rien.183  
 
Cette compétitivité entre territoires s’accompagne, en outre, depuis les années quatre-
vingt en Europe d’un mouvement de dérégulation, faisant écho à la crise de l’Etat 
Providence, et assistant à l’émergence de l’Etat animateur qui perd le monopole de la 
règle et du service public et agit sur le mode de la procéduralisation et de la 
transactionalisation. Si ce mouvement est concomitant chez nous avec l’accroissement 
des pouvoirs de la Région, le constat reste néanmoins tout à fait transposable au 
territoire régional  (contrat par exemple entre la Région et les communes pour la mise en 
œuvre de dispositifs de mobilité, apparition de partenariats publics-privés pour le 
financement des grosses infrastructures). La plupart des services publics, comme ceux 
assurés par la SNCB ou la STIB, sont aujourd’hui confiés à des parastataux reliés à l’Etat 

                                            
178 Ch. VANDERMOTTEN (2002) , « L’articulation entre la globalisation et le développement territorial 
local, entre l’endogène et l’exogène », in Le développement durable des territoires, p. 43.  
179 G. BURGEL (2006), La revanche des villes, Hachette, 2006, p. 29.  
180 G. BURGEL (2006), op. cit., p. 48.  
181 Ch. VANDERMOTTEN, « L’articulation entre la globalisation et le développement territorial local, 
entre l’endogène et l’exogène », in  Le développement durable des territoires, p. 44.  
182 G. GERON, Ch. VANDERMOTTEN, Introduction in Le développement durable des territoires, p. 10.  
183 Nous reviendrons sur cette question infra et développant l’idée de communauté urbaine.  
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ou à la Région par un contrat de gestion leur laissant, pour le surplus, une large 
autonomie dans leur politique stratégique et tarifaire. Les pouvoirs publics sont alors 
affaiblit dans leur capacité à peser sur ces politiques et à relayer les demandes et besoins 
des usagers-citoyens. Dans le contexte budgétaire difficile et la pratique de négociation 
permanente, ce modèle fixe des critères d’efficience par rapport aux moyens plutôt que 
de légitimité et le contrôle du management prend la place de l’évaluation collective184.  Il 
serait faux de limiter ce constat à Bruxelles. De nombreuses villes européennes tombent 
aujourd’hui dans ce paradigme qui multiplie les formes de partenariat publics-privés, 
développe les grandes entreprises de services urbains, accroît la compétition 
interurbaine et transforme le rôle de l’Etat en le repliant sur des relations contractuelles. 
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La mobilité en raison de sa complexité est un lieu de prédilection du développement de 
l’expertise urbaine source de confiscation de la parole des citoyens et usagers. Elle est 
devenue le creuset d’un champ185 de spécialistes, d’ingénieurs, qui décident par ce biais 
de l’organisation et du développement de la ville.   
 
L’historique nous a montré comment H. Hondermarcq, directeur de l’Administration 
des routes après la deuxième Guerre mondiale, se revendiquera de l’ingénierie du trafic 
routier, nouvelle science née dans les années 1920 aux Etats-Unis, pour en faire un des 
fers de lance de sa politique de mobilité.  « La circulation est devenue une technique et la 

technique est l’affaire des techniciens », dira-t-il186. Les velléités de ce champ professionnel 
furent d’autant plus marquantes que l’arrêté royal du 14 janvier 1969 leur octroya, ce qui 
fut appelé fort prosaïquement, la « prime béton » c’est-à-dire une prime de productivité 
en faveur des ingénieurs civils du Ministère des Travaux publics. 
 
Cette approche technocratique entraîne le monopole d’un savoir disciplinaire et étouffe 
la richesse des savoirs utiles. Elle tend à usurper la décision en présentant ses propres 

                                            
184 J.P. NOSSENT (2004), op. cit. Voir infra sur la différence entre contrôle et évaluation.  
185 « Le concept de champ permet de saisir le processus par lequel des modèles de référence s’imposent et se 

transforment à travers les pratiques quotidiennes. Le champ se structure lorsque se développent des savoirs 

constitués autour desquels prend corps l’opposition spécialistes/non-spécialistes. Il permet de comprendre comment 

l’adhésion intérieure des sujets se combine avec l’acceptation d’agents légitimes – les spécialistes- et de modalités 

spécifiques adaptées à la production des biens socialement valorisés c’est-à-dire à une forme de domination. Un 

système de références techniques se forme que seul les professionnels peuvent maîtriser et qui prend un poids de 

légitimité exclusive. » (Fr. NOËL (1998), op. cit., p. 31.)  
186 Cité par Th. DEMEY (1992), p. 55. 
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préférences comme des nécessités187. Son discours d’autorité fait croire que les solutions 
sont techniques alors qu’elles sont essentiellement politiques. Le citoyen ordinaire est 
écarté de ce débat car considéré comme incompétent. Le savoir d’usage est présumé 
illégitime pour intervenir sur des questions générales ou complexes car trop fermé sur la 
seule expérience singulière du citoyen.  
 
Le citoyen est pourtant détenteur d’un autre type de savoir dont l’intégration 
démultiplie le potentiel de réflexion et d’action grâce à la mobilisation de compétences 
d’usage. Il s’agit de prendre en compte les savoirs pratiques des habitants sur des 
problèmes qui les concernent au premier chef : circulation, tracé des lignes de transport 
urbain, stationnement,…  
 
Ouvrir ces champs multiples, c’est accepter la controverse et une certaine forme 
d’incertitude. La controverse constitue un puissant dispositif d’exploration du monde 
des possibles. Elle permet d’explorer les options envisageables en allant au-delà de la 
liste établie par les acteurs officiels. Elle rend perceptible les incertitudes et par 
conséquent les nouvelles voies de recherche à explorer. Elle favorise un processus 
d’apprentissage collectif. La controverse est donc un enrichissement de la démocratie. 
L’expertise savante, lorsqu’elle prend la forme d’un discours d’autorité, échoue à 
répondre aux interrogations de la multitude.188  
 
Outre cet accès à un nouveau champ de connaissance, l’ouverture du débat atténue le 
pouvoir des experts et repolitise les choix posés. Derrière toute évaluation technique, il y 
a un choix politique. Les opérations d’évaluation technique et scientifique, outre qu’elles 
peuvent être contestées dans leurs méthodes, doivent avant tout se mettre au service de 
l’évaluation politique et au service de ceux, citoyens et décideurs, qui doivent en 
débattre.   
 
Les projets liés à la mobilité sont complexes et portent à la fois sur des questions 
techniques et des enjeux de société. Lors des demandes de permis d’urbanisme, il est 
fréquent de voir le demandeur ou l’autorité publique se retrancher derrière un 
argument technique peu maîtrisable par un néophyte pour justifier la décision finale 
adoptée, tels que les comptages de circulation pour justifier l’élargissement d’une voirie 
au profit de l’automobile, les surcharges capacitaires de lignes de tram pour créer une 
nouvelle ligne de métro. Dans le cadre de l’élargissement des lignes à quatre voies pour 
le passage du TGV, des contraintes techniques d’exploitation sont mises en avant pour 
justifier l’expropriation d’une trentaine de maisons dans un quartier niché derrière la 

                                            
187 E. MOMMEN (2002), Qualité publique et critique civile. Debout les usagers !, Bruxelles, Labor, Quartier 
Libre, p. 34.  
188 CALLON M., LASCOUMES P., BARTHE Y., op. cit., p. 49.  
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gare du Nord.  Les éléments techniques mis en avant sont le plus souvent considérés 
comme indiscutables et coupent court à tout débat sur les choix et opportunités d’autres 
alternatives. « Sans une participation active des citoyens, les flux de pouvoir descendant 

routinisent le débat démocratique, les rapports des élus aux autres citoyens se distendent, les 

relations de domination se solidifient et se matérialisent dans la vie quotidienne par des rapports 

de distinction qui ne sont plus remis en question »189. 
 
Certains dispositifs participatifs jouent le jeu de la technocratie en transformant le 
citoyen en expert, sorte d’ « habitant professionnel » au risque d’annuler toute 
implication du citoyen ordinaire190. Ainsi, le jury citoyen vise à pallier le travers 
d’incompétence en fournissant aux participants une formation suivie de trois ou quatre 
jours de débats. Le projet de Plan Iris II, reprenant les grandes lignes d’orientation de la 
politique de mobilité bruxelloise, a été soumis à un panel citoyen informé par des 
experts sur des dispositifs centraux de cette politique. Après la formation, le panel 
s’exprime et vote sur différentes options. Mais dans le même temps aucune action n’est 
menée en parallèle pour informer et consulter un plus large public. C’est ce que Burgel 
appelle «  le leurre du couple technocratie-communication de la démocratie participative ».191 
 
Mais comment dès lors assurer une communication entre gouvernants et gouvernés qui 
soit à la fois à la hauteur de la technicité des problèmes d’une société moderne et digne 
de sa constitution démocratique ? La capacité des citoyens à rechercher le sens du bien 
commun, de l’intérêt collectif renvoie au rôle des superstructures et de l’éducation.192    
Comme le souligne Habermas193, il faut montrer l’historicité des problèmes et politiser 
les questions collectives par une politisation « ordinaire » qui suppose que le citoyen 
prenne une distance réflexive par rapport aux lieux communs. A cette fin, 
l’enseignement et l’éducation permanente sont des défis majeurs d’une société qui se 
veut démocratique.  
 
L’éducation permanente doit maximiser les capacités critiques des citoyens et leur 
pouvoir collectif. Elle doit permettre au citoyen de comprendre les logiques sociales qui 
animent le pouvoir politique. Par sa réappropriation du débat, elle éloigne le spectre du 
nimbysme. Les usagers insatisfaits de services vont progressivement s’intéresser à la 
qualité de l’ensemble de l’action publique, à l’intérêt général ou au bien commun. 
D’usagers insatisfaits, l’éducation permanente tend à faire des citoyens actifs.194 
                                            
189 Y. SINTOMER (1999), op. cit., p. 396.  
190 L. BLONDIAUX (2005), « L’idée de démocratie participative : enjeux, impensés et questions 
récurrentes », in M.H. BACQUE, op. cit., p. 133.  
191 G. BURGEL (2006), op. cit., p. 48.  
192 G. GERON, Ch. VANDERMOTTEN (2002), Introduction in Le développement durable des territoires, p. 16.  
193 Cité par Y. SINTOMER, op. cit., p. 242.  
194 E. MOMMEN (2002), op.cit., p. 40.  
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Outre cet aspect, la politisation de tous les citoyens ne sera acquise que si les conditions 
minimales du bien-être sont rencontrées (logement, santé, mobilité, enseignement, 
intégration sociale). La gratuité des transports en commun pour les personnes à revenu 
modeste devrait être un droit. La démarche pourrait en outre être pensée en concevant 
les politiques sociales autrement que sur le seul registre de l’aide à la personne. Les 
politiques sociales pourraient soutenir des projets collectifs au lieu de distribuer des 
aides individuelles qui entretiennent leurs bénéficiaires dans le sentiment d’être tout 
autant rejetés que protégés.195    
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Lorsque nous avons identifié les différents objectifs pouvant être attribués à un modèle 
de démocratie participative, nous lui avons assigné comme première mission   
l’amélioration des politiques publiques locales par l’intégration du savoir d’usage des 
habitants. Il s’agit de l’objectif minimum mais qui doit être dépassé sauf à réduire le 
citoyen à un client dont il faut assurer la satisfaction. Si cette démarche permet 
d’améliorer les services de proximité, comme par exemple un service de transport en 
commun, elle fait l’impasse sur le rôle citoyen et politique de l’habitant comme acteur de 
construction d’un intérêt collectif.  Or les relations entre les citoyens et le politique sont 
de plus en plus commercialisées et médiatisées : les citoyens sont considérés comme des 
clients et des électeurs. La politique devient une question d’offre et de demande et vide 
la citoyenneté de toute substance.   
 
Dans ce modèle, la population « est servie en fin de production avec des biens et des services. 

Modifier une politique urbaine en partant de cette approche est synonyme d’une énergie tournée 

vers l’intérieur »196. Les citoyens sont impliqués en tant que consommateurs de services 
sans que leur soit donné beaucoup de pouvoirs décisionnels.  
 
Cette optique est tout à fait illustrée par la mise en place du Comité des usagers de la 
STIB. Il s’agit de prendre en compte les problèmes qui se posent aux usagers par 
l’intermédiaire d’associations d’usagers, comme le Groupement des usagers des 
transports en commun (GUTIB), qui ne rassemblent souvent qu’une minorité inquiète 
de la qualité d’un service. Il est vrai que ceux-ci connaissent plus concrètement les 
problèmes qui se posent sur le terrain en partant de situations vécues par les membres. 

                                            
195 Th. OBLET, op. cit., p. 272.  
196 F. DE RYNCK F. (sld.) (2004), Le siècle de la ville. De la république urbaine et de la ville trame, Ministère de 
la Communauté flamande, Colofon, p. 189.  
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Ils peuvent développer une réelle expertise sur une problématique sectorielle limitée, 
comme l’amélioration d’une ligne de tram, des horaires des transports en commun.  
 
Ce modèle dit de « modernisation participative »197 se combine avec une approche 
managériale de plus en plus présente198 : la gouvernance est fondée sur le partenariat 
public/privé qui donne une forte prédominance aux acteurs économiques : l’usager 
devient client et le service public devient entreprise. On ne compte plus le nombre de 
services liés à la mobilité publique qui sont délégués et concessionnés au privé : 
l’aménagement des arrêts de transports en commun, le car sharing, le contrôle du 
stationnement, les vélos « publics »,… On multiplie les enquêtes et sondages auprès des 
usagers pour mesurer le degré de satisfaction, donnant, par ce biais, l’impression au 
citoyen qu’il a exercé un droit d’évaluation.      
 
Le récent plan de gouvernance local adopté par le gouvernement bruxellois le 20 mars 
2008, et annoncé dans le cadre du contrat pour l’économie et l’emploi, épouse ce modèle 
du new public management. Son but est d’optimaliser le fonctionnement et l’efficacité des 
communes dans les services qu’elles rendent aux citoyens par le développement d’une 
« culture d’entreprise ». Pour améliorer la participation, un baromètre de satisfaction 
sera lancé auprès des usagers et les heures d’ouverture des services seront élargies. En 
quoi ces deux mesures favorisent ou améliorent-elles la participation des citoyens si les 
dossiers d’enquête restent difficilement accessibles ou si l’implication citoyenne se limite 
à récolter des avis sur des projets déjà ficelés ?  
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L’histoire nous a montré qu’à partir des années septante, au plus fort des luttes 
urbaines, les forces citoyennes ont commencé à se structurer, s’organiser sous formes de 
comités d’habitants. Ces organisations restent toutefois fragiles car l’action dans la durée 
n’est souvent pas aisément soutenable par tous les acteurs de la société civile. L’unité de 
la coalition qui se forme pour contrer un projet est difficile à maintenir. Une fois le 
problème résolu ou l’échec avéré, de nombreux comités disparaissent. Cependant 
certains s’inscrivant dans la durée développent ensuite d’autres actions qui diversifient 
leur champ d’intervention et d’intéressement, accroissent leur compétence par les 
expériences passées, élargit leurs réseaux et partenaires. Ainsi, plusieurs comités 
constitués dans les années septante  sont restés très actifs comme  les comités d’Uccle, de 

                                            
197 M.-H. BACQUE, H. REY, Y. SINTOMER (2005), op. cit., p. 295.  
198 Ibidem, p. 294.  



 
 
 

 
 

74 

 

Woluwe Saint Lambert, des Marolles et du Vieux Molenbeek se sont fédérés ou se sont 
structurés sous formes permanentes : l’ACQU199,  le WIQ200, le CGAM 201et La Rue202.   
 
Certains vont même jusqu’à déborder de leur territoire en embrassant des causes qui se 
définissent à une échelle territoriale supérieure, comme l’Atelier de Recherche et 
d’Action Urbaines (ARAU). L’ARAU a été créé en 1969, à l’initiative de quelques 
personnes engagées dans l’action et possédant une formation intellectuelle. Dépourvu 
de base locale, l’ARAU se définit comme un comité urbain d’habitants rassemblés 
autour d’une charte. L’ARAU s’est donné comme objectif de formuler et d’exprimer au 
pouvoir politique une certaine vision de la ville. Cette vision est très idéologique. Sa 
légitimité à monopoliser le discours sur la ville fût à maintes reprises contestée, faute de 
représentativité. Mais son action, alliée à celle d’autres acteurs urbains, a permis, à de 
multiples reprises, de sauver des quartiers, de préserver un patrimoine ou d’améliorer 
la transparence de certaines décisions politiques opaques.    
 
Une autre figure associative liée aux mouvements d’habitants est Inter-Environnement 
Bruxelles (IEB). En 1971 naît l’idée, au niveau national, de regrouper les multiples 
comités d’habitants autour de buts communs afin de transcender les intérêts 
particularistes des différents comités et de créer un front commun autour d’un projet 
global partagé, permettant de solidariser les quartiers nantis et les quartiers populaires. 
En 1973, la régionale bruxelloise de l’association sort une étude, fruit du travail de 43 
comités d’action locaux : « Principes pour l’aménagement démocratique de 
l’agglomération bruxelloise »203. Ce document visait à contrer les projets opaques que les 
administrations et le bureau d’étude Groupe Alpha planifiaient pour l’avenir de 
Bruxelles. IEB naît et se compose de 29 comités fondateurs. Son objectif est double : 
d’une part, former et encadrer les comités d’habitants, leur donner un appui concret ; 
d’autre part, agir en tant que groupe de pression pour faire passer les revendications du 
mouvement.  
 
                                            
199 L’ACQU est né début 1974 et s’est  constituée en asbl en novembre 1977 et fédère différents comités et 
associations de la commune d’Uccle.  
200 Wolu-Inter-Quartiers créé en 1976 rassemblait d’abord des comités dans les cités de logements sociaux 
et s’est ensuite élargi pour coordonner les comités de l’ensemble reste de la commune de Woluwe-Saint-
Lambert. 
201 Le CGAM (Comité général d’action des Marolles) est né de la « Bataille des Marolles » menée sous la 
houlette de Jacques Van Der Biest, le vicaire de la paroisse des Minimes, à la fin des années soixante et 
poursuit son action dans le Quartier des Marolles trente ans plus tard.   
202 La Rue est née en 1978 d’un mouvement d’une dizaine d’habitants du Vieux Molenbeek souhaitant 
créer dans ces quartiers un lieu de rassemblement et d’expression des besoins de la population en droite 
ligne du mouvement d’éducation populaire. Le décret de 1976 sur l’éducation permanente permettra à 
cette association d’être reconnue comme organisme d’éducation permanente.    
203 “Histoire d’une naissance”, Ville et habitants, hors série n° 2, décembre 1996, p. 6.  



 
 
 

 
 

75 

 

IEB est plus changeant dans ses revendications et ses actions que l’ARAU, parce que 
plus soumis à l’évolution des préoccupations exprimées par ses membres. Sa base 
sociale se renouvelle assez souvent compte tenu du caractère éphémère de nombreux 
comités de quartier. La diversité des comités amène les responsables de l’association à 
composer avec des intérêts parfois contradictoires - même si l’adhésion à une Charte204 
commune est là pour les fédérer - sous peine de ne plus apparaître comme les 
représentants légitimes des habitants bruxellois. Compte tenu de la relative 
représentativité de l’association, les acteurs politiques régionaux tendent à plus la 
reconnaître comme partenaire que l’ARAU et ont d’ailleurs cédé des places à leurs 
dirigeants dans un certain nombre d’organisations régionales. Ce processus de 
récupération classique caractérise bon nombre de mouvements sociaux.205  
 
Si l’institutionnalisation contribue à ancrer les mouvements sociaux dans la durée et 
permet des résultats procéduraux, elle génère le risque d’une cooptation des leaders 
associatifs ou communautaires dans les postes de responsabilité, d’une dévitalisation 
des structures les plus contestataires et d’une perte de l’autonomie de la société civile 
par rapport à l’Etat 206 avec le risque, avéré, d’assister à un « engourdissement de la 
critique »207, à la disparition de tout contre-pouvoir. Les associations « émoussent le 

potentiel perturbateur des mobilisations populaires en sortant les gens des rues pour les conduire 

vers des salles de réunion » 208.  
 
En outre, l’association crée un interface supplémentaire entre les citoyens et les 
décideurs. Ce qui facilite surtout le travail des autorités qui ont un interlocuteur bien 
identifié qu’ils peuvent intégrer dans leur politique de dialogue avec les forces vives 
locales. Ainsi, il n’est pas rare que les autorités communales ou régionales invitent IEB à 
la table des négociations dans le cadre de tel ou tel projet urbanistique sans convier les 
habitants, parfois pourtant organisés en comité, concernés au premier chef par le projet. 
« L’association devient le contre-pouvoir que le pouvoir tolère. Cette situation la place dans une 

situation ambiguë : utiles ‘poil à gratter des élus’ les associations s’affirment comme un maillon 

indispensable de la démocratie locale. » 209  
 

                                            
204 Ainsi en matière de mobilité, la Charte d’Inter-Environnement Bruxelles adopte des positions très 
tranchées notamment concernant le choix du métro comme mode de transport collectif urbain. Sur ce 
point, la Charte considère que le métro doit être abandonné pour des raisons de coût, de maintenance, de 
sécurité et qu’il faut donner la priorité aux transports publics de surface.   
205 Fr. NOËL (1998), op. cit., p. 74.  
206 M.-H. BACQUE, H. REY, Y. SINTOMER (2005), « La démocratie participative, un nouveau paradigme 
de l’action publique ? », in Gestion de proximité et démocratie participative, p. 44.   
207 H. MARCUSE (1968), L’Homme unidimensionnel, éd. De Minuit, Paris, 1968, p. 15.  
208 F. F. PIVEN, R. CLOWARD (1977), Poor People’s Movements, New-York, 1977, Vintage Books.  
209 Th. OBLET (2005), op. cit., p. 171.  
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Pour éviter cette récupération, Habermas insiste sur le fait que l’espace public doit 
conserver son autonomie et que les associations proches de la base doivent éviter de 
s’institutionnaliser. Il met fermement en garde contre toute démarche politique ou 
sociologique qui aboutirait à brouiller la distinction entre la logique du pouvoir 
politique et celle de l’influence communicationnelle dans la société civile. De même, 
l’espace public doit se différencier de l’espace économique capitaliste et les associations 
qui en constituent le cœur doivent se garder de ressembler aux organisations 
économiques210. C’est en cela que la démocratie doit pour Habermas être radicale et 
auto-limitée. Radicale car elle doit combattre toute instrumentalisation de la discussion 
démocratique par les systèmes fondés sur le pouvoir ou l’argent. Et auto-limitée sous 
peine être pervertie211.  Tant que la société civile n’a pas de voix dans la direction des 
affaires urbaines, elle est plus indépendante et critique, son inscription dans la sphère 
publique et son action concertée avec le monde politique peut lui faire perdre son esprit 
critique. 
 
Si l’expertise des associations, leurs ressources, leur capacité d’action et les liens qu’ils 
peuvent tisser avec les habitants en font des acteurs pertinents des procédures de 
participation sur l’aménagement de la ville, il convient de ne pas les considérer comme 
des représentants des habitants. D’autant que la situation de dépendance dans laquelle 
peuvent se retrouver ces associations, notamment sur le plan financier, peut porter  une 
entrave sérieuse  à une réelle culture revendicative.  
 
Cette question de la récupération des idées citoyennes par les pouvoirs publics peut 
d’ailleurs épouser d’autres formes que celle associative. Ainsi, il n’est pas rare de voir la 
Région ou les communes réagir aux initiatives citoyennes en étendant le service 
concerné. Ce glissement, sans doute louable à de maints égards, ne doit pas occulter la 
critique faite à l’Etat providence et à sa dimension paternaliste source de 
dépendance. L’initiative citoyenne, graduellement subventionnée, puis transposée en 
règle pour finalement être reprise par les pouvoirs publics, n’est pas sans répercussion 
sur les solidarités informelles tissées par les citoyens. 
 

.� 6���������
 

Les travers épinglés ci-dessus de notre système de démocratie urbaine ne sont pas 
propres à la Région bruxelloise et correspondent à l’évolution contemporaine des 
nouvelles modalités de la gouvernance de la ville.  Plusieurs pistes peuvent être 

                                            
210 Y. SINTOMER (1999), op. cit., p. 287.  
211 J. HABERMAS (1988), Le discours philosophique de la modernité, Gallimard, Paris, 1988, p. 431.  
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explorées pour y porter remède dont certaines sont déjà expérimentées à diverses 
échelles.  
 
En nous aidant de l’idéal-type de démocratie participative élaboré par M.H. Bacqué, H. 
Rey et Y. Sintomer212, nous pouvons déjà identifier les éléments suivants : 
 

1. Les  dynamiques top down et bottom up doivent se rencontrer et non la deuxième 
être absorbée par la première comme cela s’opère la plupart du temps dans notre 
système soit via la récupération des initiatives citoyennes, leur canalisation dans 
des procédures qui les vident de leur substance ou encore leur recouvrement par 
les instances associatives. 

2. La présence forte du rôle de l’Etat (de la Région) doit pouvoir se combiner avec la 
préservation de l’autonomie de la société civile : une manière « pour l’Etat de ne 

plus se prendre pour la société, tout en ne renonçant pas à sa responsabilité politique »213. 
Ce double vecteur permet de repolitiser les problématiques urbaines pour  
contrer leur instrumentalisation et leur confiscation technocratique ou 
marchande.    

3. Cette repolitisation doit pouvoir s’appuyer sur les couches populaires et les 
groupes dominés et pas seulement sur l’élite. Ceci, nous le verrons plus loin, 
suppose d’agir au niveau des superstructures, sur les leviers de l’éducation et 
d’une politique plus redistributrice.   

4. Les dispositifs participatifs doivent, outre, le fait de s’accompagner de garanties 
procédurales, bénéficier d’une inscription contextuelle aux différents niveaux 
d’échelle territorial. Ceci suppose à tout le moins d’organiser les débats plus en 
amont des grands projets plutôt que sur des projets ponctuels et précis, présentés 
comme achevés, et d’améliorer la transparence dans les enjeux et les objectifs 
poursuivis.  

 
 

V. CONCLUSION : CONCERTATION, RENCONTRES ET PERSPECTIVES 
 
Nous l’avons dit, les lignes directrices établies ci-dessus ne sont pas le propre de la 
Région bruxelloise. Il s’agira, pour conclure, de tenter de les inscrire dans les spécificités 
contextuelles de notre territoire et de son histoire, contextualisation rendue possible par 
l’analyse réalisée dans la deuxième partie.    
 
L’évolution de la trame urbaine bruxelloise met en lumière la logique exogène à la base 
du développement de notre mobilité. La morphologie bruxelloise s’est pliée aux 

                                            
212 M.H. BACQUE, H. REY et Y. SINTOMER (2005), op. cit., p. 297.  
213 Th. OBLET (2005), op. cit., p. 272.  
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demandes extérieures multiples : demandes de l’Union européenne, demande de l’Etat 
fédéral, demande des navetteurs, bien loin d’une gestion urbaine rapprochée, travaillant 
avec les habitants en fonction des besoins des populations des territoires concernés. 
Cette démarche a accru la fracture entre population prestataire et population 
bénéficiaire : le Bruxellois produit une richesse qui bénéficie largement aux autres 
régions mais supporte largement les coûts de production de cette richesse. Impliquer le 
Bruxellois dans les décisions qui concernent son lieu d’habitation renforcerait la 
démocratie sur des bases plus égalitaires, pour autant que toutes les classes sociales 
présentes sur leur territoire parviennent à faire entendre leur voix.  
  
Dans le contexte post-fordiste qui internationalise l’économie, la réconciliation des 
préoccupations de développement et de gestion de l’environnement passe par une 
nécessaire attention accrue au développement endogène214. Se placer sur le terrain de la 
lutte politique en faveur de la réappropriation démocratique des territoires par leurs 
habitants permet d’éclairer le global par le local, de montrer la dialectique entre 
endogène et exogène et d’intégrer l’environnement non comme une contrainte mais 
comme une composante intrinsèque du territoire socialisé.215 

 

Le défi consiste à s’intéresser à ce qui intéresse les occupants d’une ville, à les suivre 
dans leurs lieux, pratiques et horizons, en faisant cela non pour quelques élites ou 
quelques populations sédentaires mais pour un nombre aussi grand que possible 
d’occupants.216 De nombreux projets d’infrastructures ne sont pensés aujourd’hui qu’au 
profit d’une frange de la population ou de certaines institutions internationales (par 
exemple, les lignes de bus gratuites pour les fonctionnaires européens). Le projet de 
métro Trias dont le coût est chiffré à 400 millions d’euros, un cinquième du budget de la 
Région, est conçu pour faciliter la circulation des fonctionnaires européens en assurant 
la jonction aisée  de Schuman à la gare internationale Midi et reconfigurer la centralité 
de la Région bruxelloise du Pentagone vers le quartier européen.  
 
Développer la ville au profit de tous ses occupants, selon un modèle démocratique, 
nécessite selon nous de repenser deux axes qui structurent la Région : sa planification et 
son financement.   
 

                                            
214 Développement endogène signifie « l’appui sur la valorisation des ressources super-structurelles locales du 

capital humain, qui est un amalgame complexe, dans un environnement physique donné, de la conscience sociale 

locale, d’attitudes socio-politiques, de réseaux de communication sociale, de la qualité des formations, une réalité bien 

plus difficile à saisir et surtout à modifier qu’une dotation en infrastructures. » (G. GERON, Ch. 
VANDERMOTTEN (2002), op. cit., p. 8).  
215 G. GERON, Ch. VANDERMOTTEN (2002), op. cit., p. 10.  
216 Ch. VANDERMOTTEN (2004), La planification de Bruxelles dans le cadre du développement des “villes-

mondes”, Recherche SSTC, p. 106.  
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Jusque dans les années septante, Bruxelles s’est construite sans planification, à coup de 
projets développés par des promoteurs privés et sur la pression de l’image 
internationale de Bruxelles. L’adoption du Plan de secteur et la mise en place des 
procédures d’enquête publique et de concertation, sans porter un réel coup d’arrêt à la 
logique exogène et marchande, va néanmoins fournir un cadre aux projets urbains et un 
droit de regard des habitants sur le devenir de leur ville. Néanmoins, la ville restera 
largement pensée par ses fonctions plus que par ses usages comme le veut la logique du 
Plan Régional d’Affectation du Sol (PRAS)217.    
 
Aujourd’hui, la complexité des usages urbains et la désharmonisation des temps urbains 
(élargissement des heures de pointe, désynchronisation de nos activités,…) rendent de 
plus en plus ardus les modèles de planification pensant la ville comme un espace à 
organiser à très long terme.  Certains urbanistes en viennent même à clamer la fin de 
toute planification, dont le très connu Rem Koolhaas. La planification apparaît comme 
une limite, un frein, un obstacle au développement urbain. Cette conception s’insinue 
avec vigueur aujourd’hui dans la politique de planification bruxelloise au travers du 
Plan de développement international qui réoriente les politiques urbaines et, par 
ricochet, des pratiques en matière d'urbanisme et de planification, vers des objectifs de 
compétitivité territoriale, à l'échelle nationale ou internationale. Cette volonté conduit à 
une simplification des procédures d’urbanisme susceptible de saper des procédures 
démocratiques déjà fragiles. Ainsi le PRAS  pourrait être modifié par le gouvernement 
régional sans devoir passer par le Plan régional de développement, ouvrant la porte à 
des modifications du PRAS en fonction des priorités et opportunités du moment, 
comme au temps du Plan de secteur. La volonté de la Région est d’assouplir le contexte 
normatif pour réaliser ses projets tout en étant la seule autorité délivrante. 
 
L’absence de planification, on l’a vu, conduit à une urbanisation sauvage et spéculatrice. 
L’absence de planification durant les années soixante et septante a facilité le poids du 
privé et des promoteurs dans les choix de développement de la ville, lesquels créent «  
des territorialisations très sélectives à l'échelle intra-urbaine, allant parfois jusqu'à la création 

d'enclaves aux fonctions de forteresse. »218 Encore aujourd’hui, l’urbanisation liée à la 
fonction européenne de Bruxelles est un excellent exemple de ghettoïsation qui fait dire 
à certains que « les fonctionnaires européens vivent dans une ville comme dans une colonie »219 .   
   

                                            
217 Le PRAS a remplacé le Plan de Secteur et définit le zonage général obligatoire pour le territoire de la 
Région bruxelloise.  
218 Ch. VANDERMOTTEN (2004), p. 137.  
219 R. SCHOONBRODT (2007), op. cit., p. 420.  
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Plutôt qu’une déplanification, d’autres plaident pour une planification renouvelée se 
basant sur la multiplicité des usages plutôt que des fonctions afin d’intégrer la richesse 
de la « multicitoyenneté ». Celle-ci devrait s’accompagner de régulations efficaces « qui 

puissent contrer l'évolution vers une ‘ville-patchwork’ composée d'îlots qui s'ignorent, s'évitent 

et/ou se craignent ».220  
 
Une planification prospective nous paraît indispensable pour éviter une politique 
apportant des réponses au coup par coup aux situations de pénurie qui affectent tantôt 
le logement, tantôt l’équipement collectif, les voies de circulations, les espaces verts, etc. 
L’histoire nous a montré qu’en absence de planification, les alliances entre les pouvoirs 
publics et certains promoteurs pouvaient avoir des effets destructeurs sur la fonction 
« faible » du territoire : le logement.  «  Il ne peut y avoir d’urbanisme volontaire sans 

prospective urbaine. Dissocié d’une vision à long terme, l’urbanisme est bridé par les multiples 

contraintes du court et du moyen termes qui annihilent la création, la volonté et 

l’imagination.»221   
 
Celle-ci doit-elle être le fruit d’une Agence d’urbanisme telle que prévue par le Plan de 
développement international ? Certains craignent qu’un tel acteur unique, détenant les 
pouvoirs adéquats dans le secteur du développement urbain, comme le souhaite la 
Commission européenne222, risque d’affaiblir encore la place des habitants dans les 
processus de décision. Il est vrai que l’éclatement actuel dans les prises de décision 
urbanistique entre communes et Région crée des interstices dans lesquelles la voix 
citoyenne parvient parfois à se faire entendre et qu’une Agence d’Urbanisme forte peut 
figer les marges de manœuvre. L ‘essentiel est le contrôle démocratique qui pèsera sur 
celle-ci et la transparence qu’elle conférera à la gestion urbaine comme a tenté de le faire, 
en son temps, l’Agglomération bruxelloise.    
 
Pour ce qui est plus précisément de la mobilité, il est grand temps que la planification 
bruxelloise sorte du cercle pernicieux la conduisant depuis les années soixante à ne pas 
connecter la logique transport à celle de l‘urbanisme et à développer ses liaisons ex post 
une fois les implantations gourmandes en mobilité établies. Le Plan de développement 
international tombe une fois encore dans ce travers en planifiant des infrastructures sans 
les réfléchir en terme de flux mobile généré ce qui ne peut manquer de réduire à néant 
les bienfaits de la planification et de peser lourdement sur la qualité de vie des 
habitants.  
 

                                            
220 Ch. VANDERMOTTEN (2004), op. cit., p. 137.  
221 Th. OBLET (2005), op. cit., p. 147.  
222 Communication de la Commission sur la politique immobilière et les infrastructures de Bruxelles, 
COM(2003) 755 final.  
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L’assise financière corsetée de la Région l’oblige pour augmenter ses moyens financiers 
à investir dans les quartiers précarisés pour y faire revenir les classes moyennes avec le 
risque qu’elles y renforcent la polarisation socio-spatiale et refoulent les populations 
précaires vers des territoires ghettos. Ce cercle vicieux ne peut être rompu que par une 
solidarité inter-régionale qui se justifie par le fait que la péri-urbanisation implique une 
redistribution négative. La population péri-urbaine utilise les infrastructures collectives 
de Bruxelles mais ne contribue pas à son financement.223 Développer une politique de 
mobilité au profit des Bruxellois et non au profit des navetteurs est une façon de 
restaurer l’équilibre rompu.  
 
Pour pallier les effets pervers de recherche de financement de la Région, il faut 
envisager une révision radicale du mode de financement des budgets locaux pour ne 
plus encourager la Région à attirer des habitants nantis et des entreprises aux dépens 
des populations modestes et chassées vers d’autres territoires. Plutôt qu’un 
assouplissement des régulations planificatrices, il s’agit d’assouplir les limites 
territoriales de la Région afin de prendre en compte les réalités économiques et sociales 
de son usage. Cette idée renvoie au concept de communauté urbaine224 qui devrait, en 
tenant compte des interdépendances complexes qui s’établissent entre la ville et sa 
périphérie, stabiliser le couple infernal mobilité-marchés fonciers.  
 
La communauté urbaine permet de prendre en compte l’aire réelle des évolutions d’un 
territoire. Au plan économique, cette échelle est censée mieux correspondre aux réalités 
socio-économiques contemporaines, gage d’une organisation plus rationnelle en matière 
de transports, d’implantations judicieuses d’équipements et d’infrastructures, de mise 
en commun des dépenses les plus coûteuses. Au plan social, l’enjeu est de recréer des 
solidarités de proximité. Au plan politique, l’enjeu est de simplifier un système politico-
administratif jugé souvent inutilement morcelé et compliqué afin de réduire l’écart entre 
le « territoire fonctionnel » et le « territoire démocratique réel ».225  Cet aspect 
« centralisateur » doit se combiner à une tendance décentralisatrice laissant une 
autonomie suffisante au développement des quartiers  pour éviter de basculer d’une 
« agglomération balkanisée » à une « agglomération bureaucratique et centralisée ». 
 

                                            
223 Observatoire de la Santé et du Social de Bruxelles-Capitale (2002), Rapport Pauvreté et quartiers 

défavorisés en Région de Bruxelles Capitale,  p. 123.   
224 Voir à ce sujet l’étude de I. THOMAS, H. TULKENS et P. BERQUIN, « Quelles frontières pour 
Bruxelles ? La réponse d’un exercice statistique, géographique et économique », Populations et défis urbains. 

Chaire Quetelet 1999, Institut de démographie, UCL, Bruylant, 2003.  
225 Th. OBLET (2005), op. cit., p. 251.  
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Les actuelles limites de la Région bruxelloise obligent celle-ci à concevoir sont 
développement de façon mono-centré plutôt que polycentrique alors que le modèle de 
la communauté urbaine permettrait une gestion plus rationnelle et moins 
consommatrice de nos mobilités. L’actuel débat sur l’emplacement du futur centre 
commercial de 60.000 m2 prévu dans le PDI renvoie frontalement à ce dilemme de la 
concurrence entre les Régions226 et au peu de solidarité entre les territoires.     
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Outre les diverses réformes déjà citées à apporter à notre modèle démocratique, il 
convient de pallier une lacune majeure de la politique d’aménagement du territoire, 
celle d’absence d’évaluation des politiques entreprises. La Région bruxelloise mène à 
l’heure actuelle sa politique à coup de plans dont le dernier venu est le Plan de 
développement international mais bien que celui-ci ne soit doté d’aucune légitimité 
politique (absence de procédures légales d’adoption, pas d’approbation par le 
Parlement, absence d’enquête publique), il semble se positionner comme une 
prolongation du Plan Régional de développement, lequel n’a fait l’objet, jusqu’à présent, 
d’aucune évaluation et se retrouve amendé par un plan de marketing urbain.      
  
Un droit de regard sur les politiques publiques pourrait être réalisé par la mise en place 
de procédure participative d’évaluation. Il pourrait devenir le vecteur d’une relation 
autrement plus engageante entre les pouvoirs publics et le citoyen que celle tramée par 
le marketing politique. L’évaluation démocratique pourrait apprendre aux citoyens à se 
détacher de cette vision de l’action politique qui se focalise sur les seuls combats 
électoraux et à reconnaître le travail politique dans les confrontations plus subtiles. 
L’évaluation des politiques régionales bruxelloises par les habitants compléterait la 
sanction du suffrage universel, lui donnerait des bases plus objectives, moins partisanes 
et compléterait les formes traditionnelles de la participation des habitants à la 
production de la ville-région. 227  
  
Il importe ici de distinguer l’évaluation-contrôle de l’évaluation qui débouche sur 
l’inventivité démocratique. L’évaluation-contrôle est celle qui se multiplie aujourd’hui 
dans le monde des entreprises et contamine peu à peu les milieux publics et associatifs. 
Elle s’intéresse à mesurer les écarts entre ce qui est et ce qui devrait être sur base d’une 
norme préétablie par l’autorité dirigeante. Il s’agit en fait d’un processus de vérification. 
Il doit être distingué d’une démarche évaluatrice qui privilégie les interrogations 
relatives au sens et peut conduire à la remise en cause des objectifs initialement fixés 

                                            
226 Le développement du centre commercial au Heysel vise à concurrencer la réalisation d’un autre centre 
commercial à Mechelen.   
227 R. SCHOONBRODT (2007), op. cit., p. 128.  
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grâce à l’inventivité démocratique. Combien de demandes pertinentes des citoyens ne 
sont pas rejetées car elles ne s’inscrivent pas dans tel contrat de gestion, tel schéma 
d’exploitation établi d’emblée et une fois pour toutes par l’autorité au lieu de conduire à 
un questionnement sur l’adéquation du dispositif.  
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Selon nous, renforcer la place du citoyen dans le rapport de force qui se joue au sein de 
la triangulation (société civile/pouvoir public/pouvoir économique) au lieu d’affaiblir 
l’autorité publique aurait pour effet contraire de la renforcer vu sa faiblesse actuelle et 
son absence de maîtrise dans les bras de fer ou les alliances qu’elle noue actuellement 
avec la sphère privée. L’urbanisme soumis à des procédures démocratiques est un outil 
qui peut arrêter l’instrumentalisation économique de la ville. Les espaces publics 
doivent se préserver des tendances colonisatrices des systèmes économique et politique, 
et donc lutter pour leur autonomie. Ils doivent pour cela étendre et systématiser les 
micro-communications quotidiennes du monde vécu, permettre l’auto-organisation des 
processus formateurs de la volonté et de l’opinion et multiplier les capacités d’action 
symbolique des citoyens. 
 
A l’instar de Donzelot228, nous observons qu’il y a un glissement urgent à opérer dans 
les luttes urbaines à mener. Il y a quelques décennies, la préoccupation principale des 
villes était celle de la qualité de vie dans les zones urbanisées. Mais c’est aujourd’hui « la 

capacité politique de la ville à faire société » qui est en cause. Dans les années soixante et 
septante, il apparaissait avant tout important d’améliorer le cadre de vie en milieu 
urbain. Il fallait doter la ville d’équipements collectifs et d’espaces verts et éviter la 
destruction de la ville par l’envahissement autoroutier et tertiaire. Si ces enjeux sont 
toujours d’actualité, ils ne peuvent faire l’impasse sur la question sociale.  La ville ne 
peut exclure certains habitants au profit de son développement économique ou de la 
qualité de vie d’une fraction de l’ensemble.  L’objectif du Plan de développement 
international est de développer une vision de la ville « dans sa dimension de promotion 

(internationale, commerciale, immobilière, touristique,…). (…) L’objectif est d’une part d’attirer 

les visiteurs et les investisseurs et d’autre part d’amener les habitants à s’approprier largement 

cette vision de la ville »229.  Une vision de la ville qui ne leur appartient pas, qui n’est pas 
définie par eux et qui répond aux besoins de ceux qui n’y vivent pas.  
 

                                            
228 J. DONZELOT cité par J. VERON (2006), L’urbanisation du monde, Paris, La Découverte, coll. Repères, p. 
83.  
229 Bruxelles change…!, op. cit., p. 103.  
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La Région bruxelloise doit encore faire l’apprentissage d’associer ses habitants à sa 
gestion et à sa politique d’aménagement par le canal d’institutions politiques 
indépendantes et fortes. C’est ainsi qu’elle se dotera des moyens pour lutter contre 
toutes les tentatives d’uniformisation culturelle ou de colonisation par des puissances 
qui lui sont étrangères et par-là même d’une image forte, d’une identité qui lui sera 
propre - et non une pâle copie d’une métropole enviée - et qu’elle parviendra à 
l’articulation des intérêts supra-nationaux qui la traversent avec ceux qui y résident.  
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